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INTRODUCTION 

Dans le contexte de l’ouverture d’une mine de niobium a Oka, la Direction de la coordination des 

opérations, des urgences et des enquêtes a demandé à la direction régionale du Saguenay - Lac-Saint- 

Jean de produire un rapport d’actualisation des activités de la Mine Niobec, laquelle a des activités 

semblables d’extraction et de concentration du minerai. 

On retrouve donc dans ce rapport le résumé des activités de la mine ainsi que des actes statutaires 

délivTés à cette dernière. Les résultats de la campagne d’échantillonnage du radon effectuée en 1986 

dans plusieurs résidences de Saint-Honoré sont brièvement décrits. Enfin, la conclusion soulignera 

surtout la qualité des résidus de la mine et de ses deux effluents finals. 

i 
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1. RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS MINIÈRES 

Suite à la découverte d’un gisement par Soquem dans le secteur Sud du complexe de carbonatite de 

Saint-Honoré, la Mine Niobec débute ses opérations en 1976 pour extraire du minerai d’oxyde de 

niobium. L’extraction se pratique sous terre à l’aide de puits d’accès et de galeries souterraines. Le 

minerai est par la suite dirigé à l’alimentation de l’usine dz concentration pour y être broyé, m i s  en 

pulpe et concentré à travers différentes étapes de séparation par procédés de flottation et de lixiviation. 

Le concentré de niobium (NbzO5) est fmalement séché et ensaché pour fins de transport vers ses 

clientèles, principalement des industries métallurgiques pour la production de ferroniobium. Les 

résidus de concentration du minerai sont accumulés dans un bassin (parc à résidus). Un nouveau bassin 

a été aménagé en 1992. 

Depuis 1994, le concentré d’oxyde de niobium est transformé directement à la Mine Niobec avec 

l’implantation d’un convertisseur pour la production de ferroniobium par procédé aluminothermique. 

Les scories résultant du procédé aluminothennique sont recyclées en partie au procédé tandis que 

l’excédent est entreposé dans une galerie souterraine de la mine. Les poussières collectées par le 

système d’épuration des gaz du convertisseur sont quant à elles réutilisées dans le procédé de 

concentration. 

Les eaux d‘assèchement de la mine (eaux d’exhaure) et les surplus d’eau (15 %) provenant des parcs à 

résidus sont rejetés dans la rivière Saguenay, via la rivière aux Vases et le misseau Cimon. Environ 

85 % des eaux provenant des parcs à résidus sont réutilisées comme eau d’alimentation dans le procédé 

de concentration. 

2 



2. ACTES STATUTAIRES DÉLIVRES 

r Paramètres 

Cu 
Ni 
zn 
Pb 
Fe 

Solides en suspension 

pH 

2.1 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( CertzJîcat d’autorisation pour 
la construction du parc à déchets de Niobec inc., à Saint-Honoré, P.Q. », délivré le 18 
mars 1975 à la compagnie Sidam inc. et signé par M. Gilles Jolicoeur, ing., M.Sc., 
directeur des Services de protection de l’environnement, 2 pages, et modifié le 1“ 
décembre 1975 : 

Moyenne arithmétique EchantiUon journalier 
mensuelle (grab sample - échantillon 

instantané) 
O,3 mgii 0,6 mgil 
0,s mg/i 1,O mpii 
O S  mgil 1 4  mp/i 
02 mgii O,4 mpii 
190 mg/i 2,O mgii 
25 mg/i 50 mgil 

5,s à 9 3  

9 Aménagement d’un parc à déchets destiné à recevoir les eaux usées du moulin de 
concentration : 

2.2 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( Certlficat d ’autorzsation pour 
la construction de l’atelier de iraitement de Niobec inc., à Saint-Honoré, P.Q. N, délivré 
le 10 septembre 1975 à la compagnie Sidam inc. et signé par M. Gilles Jolicoeur, ing., 
M.Sc., directeur des Services de protection de l’environnement, 2 pages : 

> Construction d’un concentrateur du minerai de niobium comprenant les bâtisses et 
systèmes connexes, le procédé de traitement avec recirculation optimale des eaux 
usées de procédé; 
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9 installation de collecteurs à manches filtrantes aux aires de concassage secondaire et 
criblage du minerai, de séchage du concentré, d’ensilage et d’empaquetage du 
concentré avec une efficacité de collection respective de 99,9 %; 

9 installation de deux tours de lavage pour l‘aire de préparation des agents de flottation 
et de manutention des réactifs permettant de réduire les poussières de 99 % (base 
pondérale), les émissions de H&04 à 0.65 lbh  et les émissions d’amidon à 0,35 
Ibh, 

> installation d’une tour de lavage surmontée d’un dévisiculeur pour l’aire de 
lixiviation d’une efficacité de collection de 90 % et des émissions de HCI réduites à 
0.15 lbih. 

2.3 AUTORISATION ayant comme objet ((Installation septique - Mine Niobec », délivrée 
le 22 août 1989 à la compagnie Les Services T.M.G. inc. et signée par M. Raymond 
Guérin, directeur régional du Saguenay - Lac-Saint-Jean, 2 pages : 

9 Utilisation d’une fosse septique en acier ayant un volume utile de 35,76 m’; 

> Installation d’un regard répartiteur et de deux chambres de siphons; 

> Construction de quatre éléments épurateurs de type filtre à sable classique d’une 
superficie respective de 201 mz ; 

> Installation d’un émissaire vers le ruisseau où s’effectue le rejet des eaux 
d’assèchement de la mine. 

2.4 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet ((Agrandissement du parc à 
résidus miniers de Niobec à Saint-Honoré >), délivré le 17 janvier 1992 à la compagnie 
Les Services T.M.G. inc. et signé par M. Raymond Guérin, ing., directeur régional du 
Saguenay- Lac-Saint-Jean, 3 pages, modifié le 29 octobre 1997 et le 7juin 2000; 

P Installation de la tour de décantation no 3 dans le bassin à résidus existant; 

P Exploitation du parc à résidus miniers actuel jusqu’à l’élévation 10 085 pi.; 

9 Construction d’un bassin de polissage (phase r) d’une capacité de 840 O00 m’; 

9 Installation d’une station de mesure en c o n t h  du pH et du débit à l’effluent final des 
eaux d’exhaure, surverse de l’étang no 5 ;  

9 Installation d’une station de mesure en continu du pH et du débit à l’effluent final du 
parc à résidus miniers, soit en aval du bassin de recirculation; 
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> L‘effluent sera rejeté dans le drain pluvial des installations de surface de la mine avec 
une concentration maximale en huiles et graisses minérales de 15 mg/l;. 

2.7 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( Construction et exploitution 
d’une usine de production de ferroniobium à Saint-Honoré », délivré le 13 septembre 
1994 à la compagnie Les Services T.M.G. inc. et signé par M. Raymond Guérin, ing., 
directeur régional -Environnement du Saguenay- Lac-Saint-Jean, 2 pages : 

> Construction d’un bâtiment et implantation d’une usine de production de 
ferroniobium d‘une capacité de 3 412,5 tm/an comprenant une salle d’entreposage et 
de transfert des matières premières, une aire de réaction aluminothemique, des 
opérations de concassage, de séparation, de broyage, de tamisage et d’empaquetage, 

9 Les poussières émises par les activités de transbordement, de manipulation, de 
broyage ou concassage, de tamisage et de stockage sont dirigées vers trois 
dépoussiéreurs à cartouches et les gaz traités sont évacués à I’atmosphère avec une 
concentration maximale de matières particulaires de 50 mg/Nm3 (a.25, Q-2, r.20), à 
l’exception du dépoussiéreur relié aux activités de tamisage, de broyage et 
d’empaquetage du ferroniobium dont les gaz traités sont retournés à l’intérieur de 
l’usine; 

P Les gaz de réaction duminothermique sont épurés par un dépoussiéreur à sacs 
filtrants et évacués dans l’atmosphère avec un taux d’émission maximal de matières 
particulaires de 3,95 kgh (a.24, 4-2, r.20), calculé selon une production journalière 
de 13 650 kg de ferroniobium (équivalent à 7 fournées de 30 minutes par fournée) 
pour un taux horaire de 3 900 kgh; 

9 Les poussières collectées par les dépoussiéreurs sont recyclées en totalité au procédé, 
soit pour la réaction alunhothermique; 

h Les scories de la réaction alunhothermique sont réutilisées au procédé pour 
reconstruire l’intérieur de la cuve de réaction, à l’exception d’un surplus de 5 O00 
d a n  qui est entreposé dans une galerie de la mine; 

P Engagement du promoteur à caractériser les scories produites par essais de lixiviation 
et par composition totale pour la détermination du mveau de radioactivité (les 
résultats sont présentés à l’annexe 4); 
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2.8 AUTORISATION ayant comme objet (t Installation de systèmes d’épuration des gaz de 
iype collecteur à manches à Saint-Honoré)), délivrée le 14 septembre 1994 à la 
compagnie Les Services T.M.G. inc. et signée par M. Raymond Guérin, ing., directeur 
régional -Environnement, 3 pages, et modifiée le 10 septembre 1998 

3 Installation de quatre collecteurs à manches pour les activités de l’usine de 
production de ferroniobium; 

P Réutilisation des poussières collectées par le systéme d’épuration des gaz de réaction 
aluminothennique à l’unité de flottation des sulfures au concentrateur en 
remplacement du NaOH utilisé. 

2.9 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( Agrandissement de l’usine de 
production de ferroniobium à Saint-Honoré », délivré le 2 juin 1995 à la compagnie Les 
Services T.M.G. inc. et signé par M. Raymond Guérin, ing., directeur régional - 
Environnement, 3 pages : 

9 Agrandissement des aires de travail et installation de système d’évacuation d’air à 
l’atmosphère; 

3 Amélioration des activités d’entreposage et de préparation des matières premiéres et 
des matières résiduelles a recycler (scories); 

> Collecte des gaz d’écumage des cuves de réaction à l’aide d’une hotte escamotable 
qui sera raccordée au dépoussiéreur des gaz de réaction aluminothermique. 

2 10 AUTORISATION ayant comme objet ((Installation d’un dépoussiéreur à cartouches, de 
deux ventilateurs et six volets d’aération », délivrée le 13 juin 1996 à la cornpagaie Les 
Services T.M.G. inc. (La Mine Niobec) et signée par Mme Hélène Tremblay, directrice 
régionale, 2 pages : 

> Installation d’un dépoussiéreur à cariouches pour l’épuration des gaz du système du 
séchoir de concentré de niobium avec évacuation des gaz traités dans l’atmosphère 
(poussieres interceptées et retournées au procédé) et une concentration maximale de 
matières particulaires inférieure à 50 mgMm3 (a.25, 4-2, r.20); 

3 installation à l’usine de fmoniobium de deux ventilateurs muraux et de six volets 
d’aération pour la réduction de la température ambiante. 

2.1 1 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( Exploitation du dépoussiéreur 
à l’unité de l’empaquetage au concentrateur)), délivré le 28 novembre 1997 à la 
compagnie Les Services T.M.G. inc. et signé par Mme Hélène Tremblay, directrice 
régionale, 2 pages : 

. .  

. .  
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> Exploitation d’un dépoussiéreur existant à sacs filtrants pour l’unité d’empaquetage 
de concentré de niobium avec évacuation des gaz traités dans l’atmosphère 
(poussières interceptées et retournées au procédé) et une concentration de matières 
particulaires inférieure à 50 mg/Nm3 (a.25 du 4-2, r.20). 

2.12 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( Exploitation du dépoussiéreur 
du broyeur conique au concentrateur », délivré le 28 novembre 1997 à la compagnie Les 
Services T.M.G. inc. et signé par Mme Hélène Tremblay, directrice régionale, 2 pages : 

> . Exploitation d’un dépoussiéreur existant à sacs filtrants pour l’épuration de l’unité du 
broyeur conique du concentrateur (poussières collectées et retournées au procédé) 
avec évacuation des gaz traités dans l’atmosphère et une concentration maximale de 
matières particulaires inférieure à 50 mg/Nm3 (a.25 du Q-2, r.20). 

. ’ 

2.13 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant comme objet (( Eqloitation du dépoussiéreur 
du broyeur de Qpe Hazemag », délivré le 15 janvier 1998 à la compagnie Les Services 
T.M.G. inc. et signé par Mme Hélène Tremblay, directrice régionale, 2 pages : 

> Exploitation d’un dépoussiéreur existant à sacs filtrants pour l’épuration de l’unité de 
broyage Hazenag au concentrateur (poussières collectées et retournées au procédé) 
avec évacuation des gaz traités dans l’atmosphère et concentration maximale en 
matières particulaires inférieure à 50 mg/Nm3 (a.25 du 4-2, r.20). 

2.14 CERTIFICAT D’AUTORISATION ayant c o r n e  objet ff Réemploi de résidus miniers Ù 
Suint-Honoré », délivré le 8 septembre 1999 à la compagnie Les Services T.M.G. inc. et 
signé par Mme Hélène Tremblay, directrice régionale, 2 pages : 

P Recyclage dans le procédé aluminothermique de 100 O00 kg de scories de 
ferroniobium provenant de la compagnie Masterlay en Ontario. 

2.1 5 AUTORISATION ayant comme objet ((Installation septique pour la mine Niobec », 
délivrée le 14 septembre 1999 à la compagnie Les Services T.M.G. inc. et signée par 
Mme Hélène Tremblay, directrice régionale, 2 pages : 

> Remplacement de la fosse septique existante par une fosse septique en béton armé 
ayant un volume utile de 41,29 m3; 

> Remplacement du regard répartiteur ; 

P Reconstruction de deux filtres à sable classique d’une supeficie respective de 201 
m .  2 
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2.1 6 CERTIFICAT D’AUTORISATION ET AUTORISATION ayant comme objet 
N Augmentation de la production, agrandissement et ajout d’équipements incluant un 
dépoussiéreur à la Mine Niobec à Saint-Honoré », délivrés le 27 janvier 2000 à la 
compagnie Les Services T.M.G. inc. et signés par Mme Hélène .Tremblay, directrice 
régionale, 2 pages : 

> Augmentation de 40 % de la capacité de production du concentrateur à 3 400 tm/j 
avec agrandissement et ajout d’équipements (un broyeur à tiges, 4 colonnes de 
flottation et un épaississeur); 

> Remplacement du dépoussiéreur à cartouches (6) de l’unité de séchage du concentré 
de niobium par un nouveau dépoussiéreur à cartouches (10); 

9 Engagement pour foumir une étude pour réduire la toxicité occasionnelle de 
l’effluent h a 1  des eaux d’exhaure et une étude sur les débits du ruisseau Cimon à 
l’échéance d‘octobre 2000 (réalisée en décembre 2000); 

> Engagement à vérifier, à l’aide d’un échantillonnage, l’efficacité des dépoussiéreurs 
du broyage et du séchoir au concentrateur; 

9 Besoin en eau fraîche d’environ 2 200 m3/d (une demande est actuellement à l’étude 
pour ce faire); 

> Suivi des deux effluents finaux effectué conformément à la Directive O19 sur 
l’industrie minière. 

i 
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3. CAMPAGNE D’ÉCHANTILLONNAGE DU RADON À SAINT-HONORI? 
EFFECTUÉE EN 1986 

L’objectif de ce programme visait à identifier et localiser les zones habitées contenant des sols à taux 

d’émanation de radon anormalement élevé naturellement dans le but de prévenir la contamination de 

l’air à des niveaux inacceptables dans les futures résidences. 

Les conclusions de cette campagne, effectuée entre 1981 et 1986, sont les suivantes (voir annexe 6) : 

1. Toutes les doses d’exposition annuelles moyennes pondérées sont inférieures à 4,O NTWan pour 
chaque résidence échantillonnée; 

2. La moyenne des doses pondérées pour les vingt résidences est de 0,37 m a n ,  la dose maximale 
étant de 1,70. Toutes les autres ont une valeur inférieure à 1,0 NTWan. 75 % sont inférieures à 0,5 
NTwan: 

3. Aucune action correctrice ne devrait être entreprise; 

4 D’après les doses d’exposition en cause, il n’y a pas lieu de poursuivre les mesures de radon dans 
les résidences de la région de Saint-Honoré. 

Le 2 septembre 1986, la Direction régionale du Saguenay - Lac-Saint-Jean informait, par lettre, le 

Département de la santé communautaire que le ministère de l’Environnement mettait fin à ce 

programme d’échantillonnage (voir annexe 6A) Les raisons invoquées sont que le rayonnement à 

l’intérieur des résidences se situe sous les normes canadiennes de l’époque et qu’il n’apparaît pas 

constituer de problèmes. Le 10 septembre 1986, la direction régionale a produit un communiqué de 

presse à l’effet que les citoyens de Saint-Honoré n’ont rien à craindre face aux émanations de gaz qu’est 

le radon (voir annexe 6B). . 
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CONCLUSION 

Les activités de concentration du minerai produisent un résidu minier lequel est enfoui dans le parc à 

résidus attenant à la mine. Les analyses chimiques et radiologiques effectuées sur ce résidu démontrent 

qu’il n’est pas considéré résidu minier ((radioactif », (( à risques élevés N ou (( à faibles risques >) au sens 

du projet de révision de la Directive 019 (voir annexe 4). Le parc à résidus ne requiert donc pas de 

mesures d’étanchéité. 

Les activités du convertisseur (où est produit le ferroniobium à partir du concentré d’oxyde de niobium 

( N b 2 0 5 )  engendrent des scories lesquelles sont un résidu minier (selon le projet de révision de la 

Directive 019) avec des caractéristiques d’une matière résiduelle dangereuse pour la radioactivité selon 

le Règlement sur les matières dangereuses (voir annexe 4). Ces scories radioactives sont accumulées 

d’une façon sécuritaire dans une galerie de mine située entre les niveaux 300 et 600 pieds, soit à une 

profondeur située entre 270 et 570 pieds dans le roc. 

Les poussières récupérées à l’épurateur du four de fusion sont considérées comme une matière 

résiduelle dangereuse puisqu’elles lixivent au-deli des normes de l’article 3 du Règlement sur les 

matières dangereuses pour les (( fluomes ». Ces poussières sont réutilisées et recirculées dans le 

procédé de concentration. 

Le suivi 2001 de l’eau souterraine des puits FN-7, FN-8 et FN-9 (puits témoin) donne des résultats 

anomaliques pour les paramètres G azote ammoniacal D, (c aluminium », N arsenic )) et N cuivre )) par 

rapport au critère eau de surface et d’égouts de la Politique de protection des sois et de réhabilitation 

des terrains contaminés. Les teneurs de fond pour ces paramétres sont toutefois élevés dans le sol 

naturel (voir annexe 2). Il est à noter que le radium mesuré dans les eaux souterraines est présent en 

très faible concentration (0,02 et 0,05 BqA). 

La mine a deux effluents finals. Un effluent h a 1  provenant du parc à résidus et un autre provenant des 

eaux d’exhaure (eaux de mine). L’effluent du parc est recirculé à 85 % dans le procédé de 

concentration et il respecte tous les critères de rejets contenus dans la Directive O19 des mines. 
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La concentration en radium mesurée dans cet effluent est de l’ordre de 0,06 Bq/l, soit bien en deçà du 

critère de qualité pour le plein usage d’un cours d’eau de la Directive O19 (3,78 Bqil) et sous la norme 

du Règlement sur l’eau potable (1,O Bq/l). 

Les eaux d’exhaure ne sont pas recirculées a cause de leur salinité naturelle et sont rejetées sans 

traitement dans l’environnement. Même si ces rejets ne semblent pas créer d’impacts sur 

l’environnement, des études entreprises par la compagnie sont en cours afm de préciser leurs effets sur 

le milieu récepteur. Cet effluent d’exhaure respecte les critères de la Directive 019 à l’exception de la 

(< toxicité aiguë )) pour les daphnies; la cause semble être les chlorures contenus naturellement dans 

l’eau souterraine de la mine (voir annexe 2). Notons, par ailleurs, que le Radium - 226 s’y retrouve en 

concentration un peu plus élevée que celle l’effluent du parc à résidus, soit de l’ordre de 0,31 Bq/l ce 

qui est tout de même inférieure au critère de la Directive 019 et à la norme du Règlement sur la qualité 

de l’eau potable. 

Finalement, selon le dernier rapport annuel d’hygiène indushiel sur les rayonnements ionisants des 

installations de la mine Niobec, le degré d’exposition des travailleurs (en surface et souterrain) aux 

rayonnements de source naturelle (minerai, concentré) est très faible (voir annexe 5). 
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ANNEXE 1 

EXTRAIT DE LA DIRECTIVE 019 

(version 29 mai 1989) 

i 
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INDUSTRI ES H I N  IERES 4 

Directive no' O19 

l e  29 mai 1989 

. _ _ _  -~ 
Gouvernement du ûuObec 
Mlnlslere de 3- EXIGENCES l'Environnement 

3.3 EFFLUENTS DES LIEUX 
D'ELIMINATION DES RESIDUS 
DE TRAITEMENT DU HINERAI DI w EC-8 IVES 

3.3 EFFLUEHTS DES LIEUX D'ELIMINATIOII DES RESIOUS DE TRAITEMENT DU 
MINERAI 

- rec i rcu ler  de façon optimale, e t  s ' i l  y a l i e u ,  l e s  eff luents  au niveau 
des équipements e t  procédés; 

- t r a i t e r  l e s  e f f luen t s  avant l eu r  r e j e t  dans l e  milieu récepteur pour que 
soient  respectées 2 1 ' e f f luent  f i na l  l e s  concentrations rattachées 5 cha- 
cun des paramètres mentionnés au tableau 3.3; 

- posit ionner l'emplacement de l ' e f f l u e n t  f ina l  5 l ' end ro i t  où l e s  dangers 
environnementaux seront minimisés; 

Tableau 3.3 

Paramètres , Concentration maximale acceptable 
d ' u n  échantil lon instantané 5 
l ' e f f l u e n t  f ina l  non d i lué  
(moyenne arithmétique mensuelle) 

0,50 mg/L As 
0,30 mg/L Cu * 

Arsenic t o t a l  
Cuivre t o t a l  
Nickel t o t a l  0,50 mg/L N i  * 
Plomb t o t a l  0,ZO mg/L Pb * 
Zinc t o t a l  0,50 mg/L i n . *  
Fer to ta l  3,OO mg/L Fe 
Cyanures totaux 1,50 mg/L CN . 
Cyanures disponibles 0,iO mg/L CN 

Matières t o t a l e s  en suspension 25,O m y / L  

Valeurs autorisées 
P H  de 6 , 5  2 9,5  

Absence de t o x i c i t é  aigüe Z l ' -effluent f inal  

nickel, l e  plomb e t  l e  zinc ne d o i t  pas dépasser une valeur de 1,0 mg/L. 
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INDUSTRIES M I N I ~ R E S  
EFFLUENTS DES LIEUX D'ÉLIMINATION DES RESIDUS D E  TRAITEMENT DU MIMERAI 

- choisir, selon la nature des contaminants, des méthodes de traitement qui 
permettent d'atteindre les exigences à l'effluent final non dilué. 

- roder les installations de traitement avant le début des déversements; 

- contrôler le traitement en prenant un échantillon de l'effluent final non 
dilué au lieu de déversement dans le milieu récepteur selon les modalités 
et fréquences détaillées aux tableaux 3.3 A et 3.3 B sauf pour les six 
premiers mois OU l'échantillonnage pour les paramètres 0 fréquence varia- 
ble doit être effectué à toutes les semaines quels que soient les résul- 
tats obtenus 2 l'effluent. 

- utiliser les méthodes d'échantillonnage et d'analyse de la dernière édi- 
tion de "Standard rnethods for the Examination of Water and Wastewater" à 
l'exception des cyanures OU les méthodes doivent être celles d u  "Gold 
Processor's Working Group" d'Environnement Canada (voir Annexe VI; 

- soumettre les résultats mensuellement au ministère de l'Environnement 
(voir chapitre 7 ) ;  

- effectuer, en période estivale, l'échantillonnage pour les paramètres a ' 

fréquence annuelle. 

! 
! 
Li. 
i 

I 



INDUSTRIES ElItiIÈRES 
EFFLUENTS DES LIEUX 0' ELIHINATIOll DES RESIDUS DE TRAITEMENT DU MIIIERAI 

oessa is  s u r  t r u i t e s  
iwernement  f é d é r a l  

Tableau 3.3 A: Choix de fréquence d ' é c h a n t i l l o n n a g e  

c -en -c ie l  se lon  l e s  l i g n e s  d 
concernant  l e  c o n t r o l e  de l a  l é  

FREQUENCES 

En con t inb  

PH 

D é b i t  

Hebdomadaire 

C o n d u c t i v i t é  

M a t i è r e s  e n  
suspension 

Température 

V a r i a b l e  
o i r  t a -  
l e a u  3.3 B 

A r s e n i c  
t o t a l  

C u i v r e  
t o t a l  

N i c k e l  
t o t a l  

P1 omb 
t o t a l  

Z i n c  
t o t a l  

F e r  
t o t a l  

Cyanures 
t o t a u x  

Cyanures 
d i s p o n i -  
b l e s  

Hydrocar-  
bures 

Annuel 1 e 

Aluminium t o t a l  

Cadmium t o t a l  

Chrome t o t a l  

Coba l t  t o t a l  
Manganèse t o t a l  
Mercure t o t a l  

Dureté t o t a l e  

Azote ammoniacal 
N i t r a t e s  + 
N i t r i t e s  

A l c a l i n i t é  
t o t a l e  

Carbone 
i riorgani  que 
dissous 

Carbone o rgan i -  
que d issous 

?hosphore t o t a l  

S u l f a t e s  

Sul f u res  

r h i o s u l  f a t e s  

:yaoa t e s  

rh i ocyanates 

H o e s s a i s  p a r  
laphni  es 

3ioessais  p a r  
eiicrotox' 

x t r i c e s  du 
i i t é  a i g u ë  
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FR~QUENCE A toutes le' 
semaines si 
la moyenne 
arithmét iquc 
mensuelle ec 
égale ou su- 
périeure à: 

PARAMÈTRES 
img/L 1 

Arsenic total 

INDUSTRIES MIHIÈRES 

A tous les 
mois si la 
moyenne 
arithmétique 
mensuel le 
est égale 
ou supé- 
rieure à: 

EFFLUENTS DES LIEUX D'ELIMIHATION DES RESIDUS DE TRAITEMENT DU MINERAI 

A tous les 
six mois s i  
la moyenne 
arithmgtique 
mensuelle ou 
la concen- 
tration est 
inférieure 

Tableau 3.3 B Fréquence variable 

Cuivre total 

Nickel total 

Plomb total 

Zinc total 

Fer total 

Cyanures 
totaux 

Cyanures 
disponibles 

0,50 

0,30 

0,50 

0,20 

.O, 50 

3 , O O  

1,50 

0 , l  

--- Hydrocarbures l 

A toutes le 
deux semainl 
si la moyeni 
arithmét i q u i  
mensuelle e! 
égaie ou S U -  
périeure à: 

O, 20 

O, 050 

O, 30 

O, 10 

O, 20 

2,00 

0,80 

0,05 

--- 

O, 10 

0,025 

0,lO 

0,05 

O, 10 

l , o o  

' O ,  30 

0,oz 

Jrésence 

O, 10 

O, 025 

0,lO 

0,05 

O, 10 

1,oo 

0,30 

0,02 

1 Absence 



ANNEXE 2 

RÉSULTATS D’ANALYSE DU SUIVI DES EFFLUENTS 

ET DU MILIEU RÉCEPTEUR 

2000 ET 2001 



c 
ONNAGE ANNUEL DU MILi,€U RÉCEPTEUR 

14 18 10 16 

/ 

16 

2000 

Date d'échantillonnage : 2000-07-05 



1 Le 14 septembre 2001 

Monsieur Bernard Crevier 
Ministère de l'environnement et de la Faune 
Direction régionale de l'environnement 
3950, boul. Harvey, 2e Étage 

1 Jonquière (Québec) G7X 7V8 

OBJET: ANALYSES DES EFFLUENTS 

Monsieur, 

-Vous trouverez ci-joint les rapports suivants : 

9 le rapport annuel du milieu récepteur 
9 le rapport annuel des piézomètres 
9 le rapport annuel d'écoioxycologie 
P le rapport mensuel des analyses de l'effluent de l'eau de mine et de I'effluei 

parc à résidus pour le mois de juillet 2001. 

Les copies des certificats d'analyses s'y rattachant sont joints à la présente. 

Si des informations supplémentaires vous sont nécessaires, n'hésitez pas a I 

contacter. II nous fera plaisir de vous les faire parvenir. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinauées. z 
j 

A-/$ Annie Boily 

i t  du 

nous 

Services minérauxindustriels inc. ' . .  

34W. chemin du Calurnbium. St-Honoré&Chicoulimi (Ruébec) GOY 1LO 
T6léphana: (4l.â) 673-4694. Télécopieur: (418) 673-3179;" .. 

.- . .  , ... .. . 
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CERTIFICAT 
D'ANALYSE 

NO demanda: NE0063 

3400, Chemin du Colombium O.te de RlcepUon: 0447.2001 

Crlenc: La Mlns NiOBEC 

SI-HO~WO (auébeq No Pmpc non disponible 
. .  NINO Pmjel: ES-20022.039 

AND-31056 

GDV 1LO 
. .  

A i'irnm;on de: Mme A m i e  Boily No CornMnde: 

Ida~MsaUoion: R. Cimon R. Clmon Eau mine Rang Parc I 
Amont Aval Stmarc réridur 

MWc*: Emui u s h a  Eaux Usb.. E.UI u14.s Eaux us4.s . €*YI  w4.r 
D a n  de pdlbvuinnf:  , 0447.2041 0447.2001 0Co?-1001 014?.2001 044?.1001 

Lieu du pdIWm.nr: N1ob.s N1Ob.S NI0D.C NI0b.C NlobeC 

PI1l.v(p.r: U.B. M. B. H. B. M. B. M. B. 
Nos+inUel: I i i 8 ü I  i m a ?  ii1nsn 311889 311890 

P,nmb?mr unirds "$:,:" m u n a o  R*I"h.U R4suhis  R4sulfits R6Iuh.U 

Aluminium (Ai) mglL 12-07.2001 3.8 0.37 0.38 0.50 0.21 

&gent (Ag) mglL 12.13-07-2001 0.0003 c0.0002 ~0.0002 0.0052 0,0019 

Arsenic (As) mglL rws-iraitancc ~ 0 . 0 0 1  <0.001 ~ 0 . 0 0 1  <0.001 <0.001 
Cadmium (Cd) mglL 11-07-2001 0.012 0.008 0,009 0,009 0.013 

Chrwne (Cr) mplL 12-07.2001 C0.04 CO.04 <0.04 c0.04 C 0 . 0 4  

Cobait (Co) mglL 13-07-xM1 0,012 ' 0.002 0,006 <O.OOl <o.wt 
Cuivre (Cu) mglL 1147-2001 0.01 0.m 0,008 0,008 0,007 

Fer (Fe) mglL 0947-2001 3.5 0.57 0.28 0.68 0.22 

Magnesium (MO) mglL 19.24-07-2001 12 242 783 267 330 
Mangsnère (Mn) mplL 11-07-2001 0.104 0.279 0,448 0.175 0.276 

Msrcun (Hgl mplL 11-07.2001 4.0004 : <0.0004 <0.0004 <0.0004 . <0.0004 

MolyWéne (MO) mOlL 13-07-2001 O.* 0.030 0.059 0.023 0.036 

Nickel (Ni) mglL 1147-2001 c0.02 q 0 2  <0.02 c0.02 <0.02 

. P h b  (Pb) mglL 11-07-2001 <0.03 C0.03 c0.03 C0.03 <0.03 

Radium (Ra) B Q ~  sous-Irailance a . 0 2  0.25 0.87 0.17 0.03 

Potassium (K) mgL 19.24-07.2001 0.59 35 131 29 34 

Zinc (2") I mph 11-07-2001 0.02 , so.01 0.02 0.02 co.01 

NonsmImi lC:  

comrmntsici w ccnmat au I ~ ~ O C ~ I W I  rour.trsaant: ?Go187 
&A.-, bnihi.: -.. I 
c- e. <*Uw Am... II 

pape 2 ae 5 Nae: Ces lcwnnr ne se ra~poneni qu'aux bbianiiibnr -mis paa ulalyic 



CERTIFICAT 
D 'A N A  LYSE 

ciient. La Mine NlOBEC 

3400, Chemin du Colombium 

s t -nmotB  (auebec) 
GOV IL0 

A lincnuon db Mme Annie BOllY 

NO demande: N B 4 0 6 3  
Oare diR1Cepfion: 04-01-2001 

non disponible NO Projet: 

NIN0 Projet: ES-20022.039 

No Cornmandi: AND41056 

P.rimCw.r 

~ i d n i t b  lottaie (CaC011 

&ote ammoniacal (NI 

Ca,mne organique m a l  

CaibOne inorganique lofal 

Chlorure (Cl) 

conducüvile 

DE05 
DCO 

ouiet6 toiaie (CaC03i 

Fluonire 

nuiles et graisses minhales 

Niinte-Nitrate ( N )  
- pH (milé de PHI 

P ~ O S ~ ~ O ~ F I  Iooles (PI 

Solides en suspension 

Solides disous 

SuIlales I0lS"X 

Sulfures lo tam (H2S) 

ThiowlfaIeS (Na25201) 

O.n p&pa"Uan 
.uou d'.,ulyli 

06-07-2001 

' 4 .2M7,OIObMO 

sous-Irailance 

sous-lmilam 

12.13.20-07-2001 

09-07-2Wl 

05-07.2001 

06.10.1747-2001 

06-07-2001 

06-07-2001 

09.1OQ7-200 1 

05.12-07-2001 

05.07-2001 

09-07-2001 

05-07-2001 

0667-2001 

12.1347-2W1 

11.17-07-2001 

Mus-traiiance 

RIu I I ,U  

40 

0.16 

31.7 

10.8 

17 

147 

3 

98 

43 

0.14 

e0.3 
~0.05 

7.5 

0.00 

76 

17d 

6.2 

<0.05 

(3 

rnsunav 

127 

0.11 

14.1 

29.7 

2240 

12700 

2 

t56 
1452 

7.0 

c0.3 

C0.05 
7.1 

0.07 

' 81 

5834 

2n5 

0.03 
<3 

55 

3.5 

7.7 

10.6 

24350 

48200 
5 

1300 
4318 

2.4 

. 0.3 
15 

8.1 
<O 05 

36 

23160 

470 

0.02 

< 3  

tZ4 

o. I 
75.7 

27.9 

1129 

7200 

t 

180 

1320 

6.9 

<0,3 

1.2 

8, O 

007 

17 

5166 

204 

co.05 

c 3  

RdsuI t ,~~  

200 

o. 1 t 

9 2  

67.1 

1213 

4260 

1 

132 

1 290 

15 

~0.3 

1.0 

8.1 

c0.05 
d 

%O8 

278 

<0.01 

4 

I ~ ,... ,.+c;,.,:: :.:;. .. ~. .ns..?:.. ....... ,.. . - 



8 Q 
3791,Sainl Feiix. C P '23001 
Jonqutefe (hk) G7X 928 
Telephone. (418) 542-2464 
Telecopieur (418) 542-4712 

CERTIFICAT 
D'ANALYSE 5 153 l .w EvI 7 5  

client: La Mine NIOBEC 

3400, Chemin du Colombium 

StHonoré (guébec) 

GOV 1LO 

Araneniion de: Mme Annie Boily 

Idsnlfic.h>i 

M.&h 
nate depMhmeni  
Liar du pdthunini  

P M N C  pal 

No r<qvenrie 

Argent (Ag) 

Arsenic (As) 

Cadmium (Cd) 

Chrome(Cr) 

cuivre (CU) 

Fer (Fe) 
Mangan&se (Mn) 

Mercun (Hg) 

Nickel (NI) 

Plomb (Pb) 

Zinc ( i n )  

Hydrocahurer petrollen 

Matl&res organiques 

Granulometrie 

n.m PdP4",,0" 
.l&"#.".fys. 

*ourYaiince 

*O"S-Vab"Cl  

1147-2001 

1207.2001 

1107-2001 

0947-2001 

1107-2001 

I O U S . t r a b " C ~  

1107-2001 

11-07-2001 

1147-2001 

0607-1001 

0647-2001 

~Ouf-Vlibnce' 

No demande: NB4065 

D m  de Rkeption: 0447-2001 

No Projet: non disponible 

N N o  Pmjer: ES-2iIO22.038 

NO Commamde: AND31056 

Amont Aval Rang 

SOIS SOI, SOIS 

misseau Cimon misieau Cimon St-Marc 

0447-1001 0447.1001 o m ~ . z o o i  
Nlabec Niobac NiOb- 

H.Bouchard M. 80uchard H.üouchad 

Il3905 313904 113307 
, 

'0.05 

4 

15 

5 

8877 

114 

0.04 

8 

4 

29 

(100 

14 

Date: .?/-O% acw 

Les khanülbns menhonnés pius haut s e m l  MnseN4s pendant30 buts 2 panif de h date du tappwf 2 mO<m dinsinnim écriies du dienl. 

This certifiale may na1 be reprduced excepi in ils eniirev. wiViw1 Vie minen a&& 01 Vie hbwalv.  
Samples perlairing Io mis repoit uill be kepl lot 30 ddys anet Vie dale 01 !he tepMt unless 0-s insbucled. in wfibng. by Ihe clienl 

.._ 
..L . .  .. .- 
.... . u  .. 
,... ... 
._. . .  

.. 



c, 
80'0 
llZ 

96s 

SLOL 

. SO'O, 

88'9 
. SO'O, 

90'0 

E'O 

SL'O 

905 

SOO'O> 

S'S 

L'1 

C8 1 

. 

* 

- > 

!* 

0 
10'0 

6'2 

v9 1 

89 

500, 

10'8 

SO'O, 

L 1'0 

C'Or 

9'0 

9L 

SOO'O> 

L'O 

SC'O 

ECl 

SIFlFS?M 

C> 
80'0 

BZ 

P92 

ZSOZ 

5'1 

60'L 

50'0, 

50'0 

c'O, 

80'0 

59v 

SOO'O> 

2'01 

11'0 

OC 1 

a3ueiieii-snos 

LOOZ-LO- 11 

100z-LO-E L'Z 1 

1 OOZ-90-62 

1002/90/8Z'lZ 

lOOZ'LV60 

LOOZ-90- 12 

1002-90-62 

Looz-9vzz 
100z-9G-9z 

IOOZ-W-LZ 

100Z-LO-6 L 

ooz-Lo-8 1'WOE 

1002-L0-21 

1OOZ-LO-5Z'LL 

002-L O-PO'W-6Z 

azA,euep nofia 
Jotieicd?id ileg 

3SA7VNVAcI 



CO'O 

SO'O, 
6'E 

10'0, 

10'02 
CO'O, 

20'0s 
POOO'O~ 

LO'O 

O1 
S2'2 

900'0, 

lOO'O> 

POO, 
900'0 

99'0 

10'0 

9000'0 

60'0 

8'f 

P1 

rreiinrsw 

92'0 

50'0, 
8'E 

20'0 

50'0 
EO'O, 

LO'O 
PO O O ' O > 

2L'L 

16 

ZL 

60'0 
90'0 

Oi'O 

500'0 
9E 

Cl'E 

EO'O 
100'0 

10'0 

88 

sieunssw 

1002-90-LZ 
ariueiieii-snos 

1002-90-82 
a3ueiteii-snos 

ariueiieJi-snos 

92-90-10 

lOOZ9O-LZ 
1002-90-L2 

1002-90-82 

lOOZ-LO-PZ'6 1 

1002-90-92 

1002-9082 

1002-90-82 

1002-90-92 

LOOZ-90-LZ 

1002-LO-PZ'61 

1002-90-92 
a3ueiteii-snos 

l@OZ-LO-PO 

10029-82 

IOOZ-90-92 
ssAfeue.p nonr 
iioiiucdpd aie0 

..... .. ... ~. ,.. .;. ............... ................ .;,,z.z ;:. .~ w; .?S+ :?*.,.,:2.+ .. 
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121, BOUL. HYMUS, POINTE-CLAIRE. QUÉBEC H9R IE6 * Tk(5141697-3273 * FAX.15141697-2090 

Certificat d'analyse - Ce'rtificat of Analysis 

Laboratoire tco.Santé, InC. 
3791, St.Félix, C.P. 23001 
Jonquière, Québec 
G7X 928 

Le'03 juillet 2001 
Projet: 106145, 492607 492610,492611 

Dossier #ES20022 

312768 Eau mine, 12/06/01 

312769, Parc reridu, 12/05/01 

312770 Aval R-Cimon, 12/06/01 

SOMMAIRE DES RpSUCIdLS: 

312769. 

312770 Aval R-Clmon, 12/06/01 

lnt. conf.: lntervailede confiance a 95% 
Statistique: test binomial 

33723 14/06/01. 15/06/01. 1630 1 17/06/01. 14:30 31.09(12.5. 50) 

33724 14/06/01 15/06/01, 1630 1 17/06/01. 1430 

33725 14/06/01 , 15/06/01, 1630 1 17/06/01, 14:30 

>100 

.1W 

Unité Toxique 

s1.0 

c1.0 

Conclusion 

Létal 

Non létal 

Non létal 

" n 

I 

- 
DeDarternent dtcotoxicologie 



121,  BOUL. HYMUS. POINTE.CLAiRE, QUÉBEC H9R lE6 TÉl.:~5i4)697-1273 * FAX: (5141 697.2090 

Certificat d'analyse . Certificat of Analysis 

Laboratoire kO.Sanie ,  I n C  
3791. Si.Felix. C.P. 23001 
Jonquière. Québec 
G7X 9Zô 

Le 03 juillet 2001 
Projet: 10614.. 492607 492610,492611 

Dossier #ES20022 

312768 Eau mine, 12/06/01 

312769, Parc reridu. 12/06/01 

312770 Aval R-Cimon. 12/06/01 

SOMMAIRE DES RÉSULTATS: 

312768 Eau mine. 12/06/01 

312769, Parc reridu. 12/06/01 

312770 Aval R-Cimon. 12/06/01 

inl. conl.: intervalle de confiance à 95% 
Statistique: non applicable 

33720 14/06/01 16/06/01. 12:101 20/06/01. 1300  >Io0 

33721 14/06/01 16/06/01, 12101 20/06/01, 13:OO >100 

33722 14/06/01 16/06/01, 12101 20/06/01, 1300  Z l M )  

Unité Toxique 

<1.0 

4.0 

<1.0 

/ 

Conclusion 

Non Létal 

Non Létal 

Non Létal 

Depariernent d'kotoricoiogie 



a 
dycote TEcHNtTRoL iNc. 

121, BOUL HYMUS, POINTE+LNRE. QUEBEC H9R IE6 * T6L (5141 697-3273 * FAX 6 1 4 )  697 2wO 

Certificat d'analyse - Certificat of Analysis 

CLet a-& 
Laboratoire Éco-Santé, InC. 
3791, St.Félix, C.P. 23001 
Jonquiére, Québec 
G7X 928 

Le 11 juillet 2001 
Projet: 106145-492607, 492610, 49261 1 

Version 2.0 

Dossier ftES.20022 

312768 Eau mine, 12/06/01 

312769 Parc residu, 12/06/01 

312770 Aval R-Cimon, 12/06/01 

SOMMAIRE DES RESULTATS: 

312768 Eau mine, 12/06/01 

312769 Parc residu, 12/06/01 

312770 Aval R-Cimon, 12/06/01 

int. conf.: intervalle de confiance à 95% 

33726 14/06/01 15/06/01, 1050 

33727 14/06/01 15/06/01, I L 2 0  

33728 14/06/01 15/06/01, 11:56 

Unité Toxique 

c2.0 

c2.0 

c2.0 

>50 

>50 

>50 

Conclusion 

Sans Effet 

Sans Effet 

Sans Effet 

- .-> ' ' Dé&ment d'Ecotoxicologie 

Ce certificat ne doit pas etrr repmduit. sinon en entier. sans I'autoriration krits du laboratoire.  es echantillons mentionnés plus haut seronl 
conseds Pendant 30 jours à partir de la date du rapwrt à moins d'instwctions écrites du client. 



Numéro séquentiel 

MINE SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ENV-4635FR2 1 LA 

NIOBEC 
Version no. O2 

Analyses de l'effluent du parc à résidus - Rapport mensuel 

: 
Compagnie : La mine Niobec Description du point d'échantillonnage: A la station de contrôle 

II Adresse : 3400, Chemin du Columbiurn, St-Honore (Québec) GOV 1LO 
Téléphone : (418) 673-4694 Il Cours d'eau récepteur: Ruisseau Cimon 

, 

II COMMENTAIRES G€N€RAUX 

FR€OUENCE D'EGHANTILLONNAGE ET NORMES SELON DIRECTIVE 019 (MEN9 EN DATE DU 1 1  OCTOBRE 1988 

MCTHODE D~CHANTILLONNAGE ' CCHANTILLON PRIS AU HASARD 

- 
1 Préparé par: 
Annie$ily. chim' 

RESULTATS DE NIOBEC 

HEBDO'PH.. M.E.S.. debit ponctuel merur&, 
- 

R~SULTATS DU LABORATOI Eddy Dénommé. ing. 

c ci: - . . w 33-51 Bernard Crewiti (MENV). Rejean De La Dumlaye [Environnement Canada) -53- 
tmis le: 31 janvier 2001 

. . .  . . . . . . . .  . , .  . .  .,: .... , . .  ..... .., . . ,  . , . ,, : .. . ,: , 



LA 
SYÇTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 

Analyses de l'effluent de l'eau de mine - Raooort mensuel 

1 Numéro séqueotiel , 1 ENV-4635FR1 {\ 
. .  

Compagnie : La mine Niobec Description du point d'échantillonnage: A la station de 

Adresse : 3400, Chemin du Columbium. St-Honoré (Québec) GOV 1LO Cours d'eau récepteur: Ruisseau Cimon 

II COMMENTAIRES GCNCRAUX. * 30 juillet : Vérification spéciale dlj au bris d'un réservoir d'huile sous-terre 

FRCOUENCE DECHANTILLONNAGE ET NORMES SELON DIRECTIVE 019 (MENW EN DATE ou II OCTOBRE 1988 

MCTHODE DECHANTILLONNAGE : ECHANTILLON PRIS AU HASARD 

R~SULTATS DE NIOOEC 

RESULTATS DU LABORATOIRE EXTERNE 

HEBDO: PH.. M.E.S.. débil poncluel mesuré 

Préparé par: - 
/ .&e ûoiiy. c imiste 

D- ?-- 

O 
Approuvé par: 

Eddy Denomme. ing 

tmis  le : 31 janvier 2001 



__ ... .~ . ... . 

SYSTEME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 
Analyses de l'effluent du parc à résidus - Rapport mensuel 

Compagnie : La mine Niobec 

Teléohone : 1418) 673-4694 
Adresse : 3400, Chemin du Columbium, %Honoré (QuBbec) GOV ILO 
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1. INTRODUCTION 

La Mine Niobec a retenu les services de Geocon, division de SNC*LAVALIN 
Environnement inc. (GEOCON) pour effectuer une caractérisation chimique de ses 
résidus miniers. Cette tâche s'inscrit dans le mandat plus global de ta conception d'un 
deuxième parc a résidus sur le site de la Mine Niobec. 

Dans son projet  de^ révision de la Directive 079, daté du' 15 décembre 2000, le 
ministère de l'Environnement (MENV) établit une classification des résidus miniers' et 
fixe, pour chaque catégorie de résidus, des caractéristiques minimales d'étanchéité des 
sols pour l'aménagement d'un nouveau parc a résidus. 

. .  

L'objectif de la présente étude était de caractériser les résidus de la Mine Niobec en 
relation avec le système de classification proposé par le MENV. 
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2. PRESCRIPTIONS DU PROJET DE RÉVISION DE LA DIRECTIVE 019 

Le projet de révision de la Directive 079 du 15 décembre 2000, définit trois niveaux de 
1~ mesures d'étanchéité >> selon le type de résidus miniers. La figure 2-1 présente 
l'arbre décisionnel permettant d'établir ia << mesure d'étanchéité 1, requise en fonction 
du type de résidus minier. Pour deux des trois niveaux, le terme mesure 
d'étanchéité >' signifie plutôt les caractéristiques minimales exigées des sols en place, 
tel que discuté plus loin dans ce chapitre. 

Les différentes classes de résidus miniers définies dans le projet de révision de la 
Directive 079 sont les suivantes : 

1. Résidus miniers a faibles risques J>: Résidus miniers ayant des concentrations 
. en métaux qui n'excèdent pas les teneurs de fond du site ou les critères de niveau 

A apparaissant au tableau 1 de l'annexe 2 de la Poiitique de protection des sols et 
de réhabilitation des terrains contaminés. Ces critères ont été répétés sur le 
tableau de résultats des analyses, effectuées, voir le tableau 1 dans la colonne 
'1 Critère de référence-critère A n. 

2. Résidus miniers << lixiviables V :  Résidus miniers qui lorsque soumis à des essais 
de lixiviation TCLP (USEPA 131 1 ) produisent un lixiviat dont les concentrations sont 
supérieures aux critères de protection de l'eau souterraine mais inférieures aux 
critères présentés au tableau 1 de l'annexe 2 du projet de Directive 019. Ces' 
critères ont été répétés sur les tableaux de résultats des analyses effectuées, voir 
le tableau 2, dans les colonnes 11 Critère de référence- Eau souterraine 1, pour les 
critères de protection de l'eau souterraine et c< Critère de référence- Directive O19 11 
pour les critères du tableau 1 de l'annexe 2 du projet de la Direclive 079. 

. 

3.. Résidus miniers acidoqènes »: Résidus miniers sulfureux dont le résultat d'un 
essai de prévision statique indique un potentiel net de neutralisation inférieur a 
20 kg Ca COdtonne de résidus et un rapport du potentiel de neutralisation sur le 
potentiel de génération d'acide, inférieur a 3. Le potentiel acidogène peut étre- 
aussi déterminé par des essais de prévision cinétique, 

4. Résidus miniers radioactifs »: Résidus miniers qui émettent des 
rayonnements ionisants excédant un niveau établit en fonction. de l'activité 
massique d'un radioélément sur l'activité massique maximale mentionnée au 
Règlement sur  les matieres dangereuses. 

5. Résidus miniers << à risaues élevés »: Résidus miniers qui produisent un lixiviat . 

dont la concentration est supérieure aux critères présentés au tableau 1 de 
.l'annexe 2 du projet de Directive O19 ou dont le Iixiviat émet des rayonnements 

. . 
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ionisants excédant un niveau établit en fonction de l'activité volumique dÙ lixiviat sur 
l'activité volumique mentionnée au Règlement sur /es matières dangereuses. 

6. Résidus miniers << cvanurés >> (s'applique au minerai aurifère), résidus miniers 
c< inflammables 21, résidus miniers *< contaminés par des composés 
orqaniaueç 11:  puisque ces classes de résidus ne s'appliquent pas aux résidus 
do In Mlno Nlolm, II n'os1 p m  ndcossnlro de 8'y fillardor dano le cadm de oelie 
diude. 

Les principales prescriptions du projet de révision de la Directive O19 qui touchent 
l'aménagement d'un'nouveau parc .a résidus sont : 

Si les résidus étaient classés ( 1  à faible risque V ,  et ne rencontraient pas la 
définition de résidu 1~ lixiviable > a ,  c< acidogène )> . ou <( cyanuré », aucune 

' ' < <  mesure d'étanchéité ') ne serait requise. Ceci veut dire qu'aucune 
caractéristique minimale du sol ne serait demandée par l e '  MENV pour 
l'aménagement du nouveau parc à résidus. 

si les résidus appartenaient a la catégorie de 
OU <* cyanure », une << mesure d'étanchéité >) de type A serait requise. Cela veut 
dire que des caractéristiques minimales d'étanchéité du sol ou du roc seraient 
exigées par le MENV. En résumé, cela veut dire que les sites à l'étude devront 
posséder, sur au moins 3 m d'épaisseur, un type de sol dont la conductivité 
hydraulique.est 1 x 1 0 4  cm/s ou plus petite. Si.le socle rocheux était rencontre à 
moins de 3 m de profondeur, il ne devrait pas y avoir de fractures permettant 
des axes d'écoulement préférentiels. Aussi, dans presque tous'les cas (la seule 
exception étant la présence d'au moins 3 m d'épaisseur de sol dont la 
conductivité hydraulique est 1 x 106 cm/s ou plus petite, combinée avec une 
formation hydrogéologique de classe Il ou Ill), il. faudra démontrer au moyen 
d'une 'étude de modélisation, que le nouveau parc à résidus n'entraînera pas 
une dégradation significative de. la qualité des eaux souterraines. Une 
géornembrane synthétique peut être prévue si les caracteristiques minimales 
d'étanchéité du sol n'étaient pas présentes sur le site retenu. 

résidu lixiviable >>, <c  acidogène 

- .  
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Si les résidus étaient classés à risques élevés )>, alors une mesure 
d'étanchéité >, de niveau B serait requise. Ce cas impliquerait l'ajout de 
membranes synthétiques quelque soit les caractéristiques des sols en place. 
En plus, le site ne serait pas considéré acceptable si le terrain en place ne 
comprenait pas, sur au moins 3 rn d'épaisseur, un type de sol dont la 
conductivité hydraulique est égale ou inférieure à lx 10-6 cm/s. 

. .  M-6570 (602407) 4 
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rigure 2-1 
Arbre de décision des mesures d'étanchéité requises pour 

un nouveau parc à résidus (selon le MENV) 

MESURES D ' É T A K H E I T É  [il 

D E  N I V E A U  A DE N I i ' E A U B  
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3. MÉTHODOLOGIE DE CARACTÉRISATiON DES RESIDUS MINIERS 

3.1 Prélevernent des échantillons 

Trois échantillons de résidus ont été prélevés par la Mine Niobec dans la semaine du 
1 O juin 2000. L‘échantillon A représente les résidus fraîchement déposés tandis que 
les échantillons B et C sont représentatifs de résidus déposés il y a 1 ou 2 ans. 

3.2 Analyses de laboratoire 

La caractérisation des échantillons I - -  résii__s a consisté à trois types d’essais : 

Caractérisation chimique des particules solides (échantillons A, B et C); 
Essai de lixiviation et analyse chimique du lixiviat (échantillons A et 6) ;  
Analyses radiologiques s u r  les solides et le lixiviat (échantillon A). 

Les analyses chimiques de même que les essais de lixiviation ont été réalisés par le 
laboratoire Bodycote, à Montréal. Les analyses radiologiques ont été effectuées par le 
laboratoire de Radiochimie de l’Institut de génie nucléaire de l’École Polytechnique de 
Montréal. 

Les paramètres analysés sont les suivants : 

Analyses des particules solides : Ag, As, Ba, Cd, Co, Cr, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, 
Pb, Se, Sr, U et Zn et S total; 
Analyse du lixiviat : As, Ba, Cd, Cr, Pb, Se, U, F, Hg, NO2, N 0 2 + N 0 3  et B;  
Analyses radiologiques : alpha, bêta et spectrométrie gamma. 

M-6570 (602407) 
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4. PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

4.1 

Les résultats des analyses chimiques sur les particules solides sont présentés au 
tableau 1. Les résultats sont compares aux teneurs de fond (critère A) telles que 
données au tableau 2  de l'annexe 2 de la Polifique de profection . .  des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés. Pour .le S total, la teneur de fond provient du 
tableau 1 de la même annexe. . .. %. 

Comme indiqué .par .les zones ombragées du tableau 1 les concentrations pour le 
manganèse, le--sélénium et le soufre total excèdent celles des teneurS.de fond. Aussi 
1'échantilion''A excède la teneur de fond pour l'arsenic. Pour ces raisons, les résidus 
miniers ne peuvent 'pas être classés 11 résidus à faibles risques >$ selon le projet de 
révision de la Direcfive 079. 

Analvses chimiques s'ur les solides 

.. 
.> 

4.2 Analvses chimiques s u r  le lixiviat 

Les résultats des analyses chimiques sur le lixiviat sont présentés au tableau 2. Les 
résultats sont compares d'une pari aux critères applicables pour la protection des eaux 
souterraines tels que donnés à l'annexe 2 de la Politique de protection des'sols et de, 
réhabilitation des ferrains contaminés et d'autre pari aux critères définissant 'les résidus 
<<.à risques élevés >) selon le tableau' 1 de l'annexe 2 du projet de révision de la 
Directive O 19.' 

Comme indiqué par l'absence de zone ombragée au tableau 2, l'échantillon A ne serait 
pas considéré un << résidu lixiviable >) au sens du projet de Directive 019. L'échantillon 
6, par contre, excède le critère de référence pour le cadmium et serait donc classe 
<< résidu lixiviable > > .  

4.3 Analyses radioloqiques 

Les résultats des analyses radiologiques sont donnés au tableau 3 pour les essais sur 
les solides et au tableau 4 pour les essais sur le lixiviat. 

M-6570 (602407) 
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Les rapports (S) entre l'activité spécifique (Ci) et l'activité maximale mentionnée au 
Reglement sur les mafieres dangereuses (Ai) pour chaque radioélément détecté dans 
la spectométrie gamma sont indiqués aux tableaux 3 et 4. La sommation des rapports 
(S) est inférieure aux criteres spécifiés à l'annexe 2 du projet de révision de la Direcfive 
019 autant pour les analyses sur les solides que pour les.anaiyses sur le lixiviat. 

Les résidus miniers ne sont ddnc pas considérés <( radioactifs >> ou 
selon le  projet de révision de la Directive 019. 

à risques élevés >> 

. .  

.. . .  . . . .  j.. ~ . . .  .. . .  
. . .  

:;:. . . .  
.~ 

.: . .. . 
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(1). 'Les teneurs de fond. (critère A) sont celles listées au tableau 2 de 
l'annexe 2 de la Politique de protection ,des sols et de réhabilitation 'des 
terrains contamines. Pour le parametre 'S total" la teneur de fond est celle 
du tableau 1 de la même annexe. 

Tableau 1 
Ues sur le solide 

. .. 

. .  
: 
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Tableau 2 
Résultats des analyses chimiques sur le lixiviat 

(2) Criteres applicables pour la protection des eaux souterraines, catégorie <l eau de 
surface et égouts ", selon l'annexe 2 de la Polifique de protection des sols et de' 
réhabilitation des terrains contaminés: 
Le .critère augmente avec la dureté. . La valeur inscrite correspond a une dureté 
de 50 mg/L. 

(3) 

Directive 019. 

M-6570 (602407) 10 
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Tableau 3 
Résultats des  analyses radiologiques s u r  le solide , '. 

~~~ ~~~~ ~~ ~~ 

n.a. Non applicable, les valeurs sont inférieures a la limite de détection. .' 

. .  
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Tableau4 . ' 

Résultats des analyses radiologiques s u r  le lixiviat 
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Rapport d’analyse 
i 
i 

l Mesures de radioactivité gamma l 

, 

Thallium-208 
Radium-226 
Bismuth-2 14 

II 

31 36 40 .% 

34 23 40 .7i 
32 22 4 6.73 

33 (C’ 
- 

74 
Actinium228 11 Plomb-212 

. .  . .  



&hantillon 

Radionucléide 

Actinium 228 

Plomb 212 

Bismuth 212 

Tellure 208 

Radium 226 

Bismuth 214 

l Plomb 214 

MESURES DE RADIOACTIWI% GAMMA 

MUREX 

k B q k  

32 

34 

39 

33 

20 

10 ' 

11 

Concentré de 
Niobec 

28 

31 

33 

30 

26 

12 

1 1  

l 1 N o m e d u  

7 31 4 

8 33 4 

: Ces deux mesures sont les seules qui respectent la norme du règlement sur les déchets dangereux. 

. . .  .. .. .. 



- M A L Y S E  CHJMIQCJE DU CONCENTRE PRODUIT PAK MOBEC 

Éihents majeurs fexprimk en % d’oxyde’) : 

S i 4  : 2,58 

M2O, : 0,42 

FqO, : 5,73 

MgO : 0,16 

Éléments mineurs : 

As : 2,6ppm 

Cd: <l,Oppm 

Cr : <20ppm 

Ca0 : 10,50 MnO : 0,34 

Na,O: 4,67 Nb205 : 63,3 

K,O : 0,24 ZrO, : 0,97 

TiO, : 3,30 Tho, : 0,89 

Srû : 0,85 P.A.F.’ : 2,29 

Cu : 38ppm Pb : 524 ppm 

Hg : 30ppb Zn : 34ppm 

Ni :  <1,0ppm .. .. 

” 

- ANALYSE PAR DIFFRACTION DES RAYONS-X DU CONCENTRÉ PRODUIT 
PAR NiOBEC 

Phases majeures : Pyrochlore 

Traces : Hématite 
Mica 

- ANALYSE CHIMIQUE DE L’EAU DE MINJ2 DE NIOBEC 

As : <15 ppb Cu: <0,1 ppm Zn: <0,1ppm 

Cd : <0,1ppm Fe : <0,1 ppm Hg: ClOppb 

c1 : 1,os g/l Ni: <0,1 ppm Se: <15ppb 

Cr : <20 ppm Pb: <0,1ppm 

’ : Les éléments majeurs sont exprimés en % d’oxyde, ceci ne signifie pas que l’éiément 
mesuré est effectivement associé à l’oxygène. il peut &ire associé ?i un autre anion 
(CO3, s, so,, c1 ...). 

2 .  . P.A.F. : Perte au feu. 



CONCENTRI? NIOBEC : TESTS DE LEMATION 

- 
As 

Cd 

CI 

Cr 

Cu 

Fe 

Ni 

Pb 

Zn 

Hg 

Se - - 

Test de lixiviation 
dans I’eau de 

Mine‘ 

Norme du Règlemeni 
sur les déchets 

solides 

’ : La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement sur les dédie& 
dangereux MENViQ Q-2, R.12.1. 

’ : La scorie a été Iixivide dans I’eau de mine au lieu de la solution standard d’acide acetique et 
d’acétate de sodium. 

. . ... . ... . . . . . .. , , . . , : , . , . . 



- ANALYSE CRIMIQUE DE LA SCORIE SHIELDALU)Y 

Éléments majeun (exprirn6 en % d’oxyde’) : 

SiO, : 0,62 Ca0 : 33,lO Mno : 0,m 

Fq03 : 0,69 K20 : 0,oO . zro, : 0,90 

M,O, : 43,40 Na,O : 0,lO m05 : 0,37 

MgO : 14,20 TiO, : 2,53 Tho2 : 0,59 

SrO : 0,67 P.A.F.* : 0,14 

Éléments mineurs : 

4s : <1 ppm CU : 12ppm Pb : 31 ppm 

2d : < 1  ppm Hg : 70ppb zn : 48 ppm 

3 : 49ppm Ni : 18 ppm - 

Phases majeures : Mayenite (Ca12Al,,03,) 

Phases secondaires : Periclase (MgO) 

+ 

- ANALYSE CHiMIQLJE DE L’EAU DE MINE DE NIOBEC 

1 As: <15ppb Cu: <0,1ppm Zn: <0,1ppm 

Cd : <0,1 ppm Fe: <0,1 ppm Hg: <10ppb . 

Ci:  1400ppm Ni :  <0,1 ppm Se: <15ppb 

I Cr: <O,ippm P b :  <0,1 ppm 

’ : Les éléments majeurs sont exprimés en % d’oxyde, ceci ne signifie pas que l’élément 
mesuré est effectivement associé à l’oxygène. 11 peut être asmié à un autre anion 
(CO3, s, so,, c1 ...). 

: P.A.F. : Perte au feu. 

~ . ,  . . . ,.._. ~. ..,.. . .  . .-. -. , , , _, , .. . . . . . . . . .,. . , ,< . . . . . . . . . . .. . .  . . , .  . . .  , 
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L’analyse par diffraction donne des spectres qui ne peuvent etre associés a aucune phase minérale. 

- ANALYSE CHZMIQUE DE L’EAU DE MINE DE NIOBEC 

As: <15ppb Cu: <0,1ppm Z n :  <0,1ppm 

Cd: <0,1ppm Fe : <0,1 ppm H g :  <iOppb 

CI: 1140ppm N i :  <0,1ppm Se: < I S p p b  

Cr: <20ppm P b :  <O,lppm 

’ : Les éléments majeurs sont exprimés en % d’oxyde, ceci ne signifie pas que l’élément mesuré est 
effectivement associé à l’oxygène. II peut eue associé à un autre anion (CO,. S, SO,, CI ...). 

2 .  . P.A.F. : Perte au feu 

~. . . . .  , . -.. , , . . . , . . . .. . .. . . < .  . . : . , .  .. . . .  . . . . .. . .. . .. . . .  . .  ,. . .. . 



SCORIE DE MASTERLOY : TESTS DE LEUMATION 

- 
As 

Cd 

CI 

Cr  

Cu 

Fe 

Ni 

Pb 

Zn 

jg  

je - - 

Norme du Rkglemei 
sur les dkhets 

dangereux 

5,O ppm 

2,O ppm 

... 
. .  

: La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement sur les 

* : La scorie a été lixiviée dans l'eau de mine au lieu de la solution standard d'acide adtique 

.. déchets dangereux MENVrQ.Q-2, R.12.1.  

et d'acétate de sodium. 
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- 
As 

Cd 

CI 

Cr 

Cu 

Fe 

Ni 

Pb 

Zn 

SCORIE MüREX R A W A M  : TESTS DE LlXIYIATION 

Norme du Règlemen 
sur les déchets 

solides 

: La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement sur les 
déchets dangereux M E W Q  4-2, R.12.1. 

* : La scorie a été h i v i k  dans l'eau de mine au lieu de la solution standard d'acide adtique 
et d'adtate de sodium. 



SCORIE SHELDALLOY : TESTS DE LMIVIATION 

;e < 15 ppb 

Norme du Règlema 
sur les déchets 

dangereux 

5,O ppm 

2,O ppm 

Norme du Règlernei 
sur les décheu 

solides 

' : La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement sur les 
déchets dangereux MENVIQ Q-2, R.12.1. 

: La scorie a été Lxiviée dans l'eau de mine au lieu de la solution standard d'acide acétique 
et d'adtate de sodium. 

. .  
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AMVEXE 5 

RAPPORT DWYGIÈNE INDUSTRIELLE 

(2000) 

SUR LES RAYONNEMENTS IONISANTS 

. .  
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NOTE 

l 

l 

l 
l 

mt 53-34 - 
3 3  .* 
Le 21 décembre 2000 

' ' OBJET: HVGIENE I N D U S ~ I E U E  
RAPPORTSUR LES RAYONNEMENTS IONISANTS 

Le programme de surveillance (mesures) des rayonnements ionisants à la mine 
comprend trois types de relevés effectués selon l'échéancier annuel approuvé par le 
comité sante-sécurité soiî : 

1. La mesure de l'exposition Bn terme de dose individuelle 

Un groupa composé d'une soixantaine de travailleurs répartis dans différents 
secteurs ont porté une plaque thermoluminescente en 2000 (voir la liste des 
porteurs à l'annexe 1). Ces plaques comprennent un dispositif capable de détecter 
les doses de rayons superficiels (peau) et de rayons pénétrants (corps). Elles sont 
analysées par les selvices du bureau de la radioprotection de Santé-Canada. Un 
rapport trimestnel d'exposition aux radiations est produit (annexe 2). Ce rapport 
indique la dose trimestrielle, la dose ,wmuiative annuelle et la dose cumulative 
totale depuis que le travailleur porte une plaque, quel que soit l'endroit. 

2. Les mesures de rayonnement gamma ambiant 

Les mesures de rayonnement gamma ambiant provenant de différentes sources 
comme la roche dans les chantiers sous-terre, le concentre de minerai près de 
l'empaquetage au concentrakur ou dans le secteur des scories au convertisseur. 
Un total de 36 endroits ont éié échantillonnées en novembre 2000. 

3. Leradon 

La mesure de rayonnement émise par le gaz radon sur un échantillonnage de 
poussière. Lorsque ce gaz se désintegre, il y a formation de produits radioadifs 
solides qui se fotent aux particules de poussière. Le radon a été échantillonné aux 
mernes endroits que les émissions gamma. 
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LES NORMES 

II n'y a pas de normes réglementaires qui s'appliquent à la mine concernant 
l'exposition des travailleurs. Les réglements de la Commission canadienne de süreté 
nucléaire touche un seul dispositif, il s'agit d'un densimètre au concentrateur. Un test 
de fuite doit être fait annuellement. 

Les limites administratives pour les doses individuelles auxquelles on se réfère 
, habituellement sont celles du Bureau de la radioprotection de SansCanada. -Le- 

e. Pour juger du degré d'exposition, les 

L. . 'y / -  
Y signaux (annexe 3) pour les lectures des plaques thennoluminescentes sont : d-42L- 

. - - . . . - . 
Année ' 1 50 mSv 1 300mSv 

Les valeurs limites de dose effectives suggérées par u The Amencan Conference of 
Governmental Indusirial Hygienist B sont de 50 mSv pour une année, la moyenne ne 
doit pas dépasser 20 mSv pendant 5 ans. Le miIlisievert (rnSv) est l'unité international 
en radioprotection. 

Les relevés de terrain (rayonnement gamma) de niveau de radiation émis sont 
exprimés en roentgen, il donnent seulement une idée de la source principale des 
rayonnements. 

La limite pour le degré d'exposition aux produks de désintégration du - radon est de 
quatre niveaux de travail n par mois, ce qui est équivalent à environ 5 miIlisievert. 

RESULTATS 

1. _ _  Dose individuelle 

Les résultats des doses qui correspondent sur une période d'un an sont indiqués 
à I'annexe 4. On note que le total de doses reçu varie généralement entre O et 3 
miIlisievert. Des résultats de 6,l et 5,3 mSv ont été enregistrés respectivement 
chez un travailleur au convertisseur et au laboratoire d'analyses (préparation des 
échantillons). Trois plaques ont été exposées a des rayons ultraviolet (soudure). 
Les doses a la peau sont plus &?vées que les doses du corps au complet surtout 
au laboratoire de contrôle. La Commission de contrôie de I'energie atomique 
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2. 

3. 

Concentrateur 

Convertisseur 

Sous-terra 

i 

Séchage 0.8 
Empaquetage 1.0 

Flottation pyrochiore 0.5 - 
E n t r e p o t  0,s 

Secteur scories 0.3 
Inférieur à 0,i  

estime que la dose moyenne totale attnbuable aux sources naturelles est 2 mSv 
par année dont 1 rnSv des produits de désintégration du radon. 

Désintégration du radon 

Trentesix mesures ont &té effectuées sous-terre et en surface. Le a niveau de 
travail N à chacun des endroits est très faible, pratiquement négligeable, les 
résultats varient entre 0,003 et 0,03 N.T. Une valeur anomaligne de 0,425 a été 
décelée à la chute à scories (annexe 4). 

Rayonnement gamma 

Les relevés de rayonnement gamma indiquent que les niveaux au poste de travail 
les plus élevés sont dans les secteurs suivants : 

II n’y a pas de correspondance direde entre les unités Rongen (rayonnements 
émis) et les équivalents de doses reçues par un travailleur et qui pourraient 
affecter son organisme. Un facteur qualité doit tenir compte des effets biologiques 
de chaque type de rayonnement. Les mesures de rayonnement gamma indiquent 
cependant où il faut prendre des attentions particulières. Par contre, les 
substances les plus susceptibles de nuire à I’organisme sont les &metteurs alpha 
suivi en importance des émetteurs bêta et gamma. L e s  rayons alpha sont les plus 
faciles à arrêter; l’intensité vane selon l’inverse des carrés des distances de ta 
source. C’est pourquoi les niveaux plus élevés de rayonnement émis ne se 
reflétent pas nécessairement sur quelques thermoluminescents. 
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CONCLUSION 

l e  degré d'exposition des travailleurs aux rayonnements de source naturelle (minerai, 
concentré) est très faible. Les endroits qui constituent des postes de travail réguliers et 
ou ies taux d'exposition sont historiquement les plus élevés sont 1) t'empaquetage au 
concentraieur. 2) a la prkparation d'échantillon au laboratoire de contrôle. Plus 
récemment, un taux d'exposition plus ekv6 ( 5 4 )  que la moyenne de la mine a été 
enregistré à un poste au convertisseur. Le taux d'émissions est régulièrement plus 
élevé -A pmximite du concentre el des scories. 

RECOMMANDATION 

Effectuer des relevés gamma réguliérernent en cours d'année dans les nouveaux 
chantiers. Mesurer les taux démission spécifquernent à la préparation des 
échantillons aux laboratoires de COntrôle et de rMallurgie (les postes près du 
concentré). 

Poursuivre les mesures par plaque thennoluminescente (doses) de façon continue 
sur du personnel représentatif des postes suivants : 

cs Préparation des échantillons aux laboratoires 
Empaquetage et flottation du minerai au concentrateur 

.$ Personnel du convertisseur 
0 Personnel sous-tene 

Ce controle devra ëtre discuter avec le comité santé-sécurité avant son 
application. 

Les mesures de radon peuvent varier en fonction du débit d'air. Elles devraient 
aussi être faites en cours d'année sous-terre en fonction de t'avance des chantiers 
et concentrées aux postes de Iravail. L e s  endroits isolés où les travailleurs sont 
présents sur une courte période, pourraient être mesurés au besoin. 

Les débits d'exposition aux rayons-x (laboratoires) mesurés en 1999 sont sous la 
limite de détection. L'enseigne sur la porte extérieure du laboratoire n'est pas 
appropriée. Une enseigne sur l'appareil meme es! suffisante. 

Faire un test de fuite sur ta jauge au concentrateur et donner une formation aux 
personnel impliqué. La formation devrait être etendue aux penonnes suivantes : 

Q Superviseur au concentrateur/converîisseur, lab. de contrôle 
0 Membres du comité sant&securitk 
C) Personnel en hygiéns industrielle 
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P 

F 

Renouveler le permis de radio-isotope pour I'utilisation de la jauge. 

Acheter un nouveau compteur Geigeo avec cellule capable de mesurer les 
rayonnements en microsievert. 

Nettoyer le tour de la chute à scories 
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DNlSiON DES DANOERS DE L'EXPOSITION PROFESBK)~III~I 

TOUFREE l-UOO281-68~9 SANS FRAI,, 
Fu: ElW57469a I, j d -q, <v- 3 dation Rapport d'exposition 

=x'posure Report aux radiatlonç 
OROW CODE 
CCQE W QROUPE 

43( E h5999 

DATE OF REPORT PA0 E 
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. .  . . . . . . -. . . - -. -, .-.',-*Y'*=. .'"= 11151 rua digits refer to the period number. the second h o  tothe 
year and the las1 six to the monitor senal numbw. 

Full namc and initisls (surname abbrevisted by an aden& if than elwm chaacten). 
9, 

(2) 

13) , Aslerisk indicaies person currently active St more than one group. Cumulative totals are a11 inclusive. 

0.1 mSv = 10 r n R m  
" "  means less lhan 0.2 mSv 1 

Current perlod estimated dos0 (msv). 

Cumulallvs dose for current quarier (mSv). 

Cumulative dose for currsnt year (mSv). 

Cumulative dose Io  date frorn BRMD records [rnSv). 

SiGNALS BODY SKlN 
Ouarter 
Year 

. .  ( 5 )  

(6 )  

( 7 )  

(8) 

(9) 

30 mSv 150 rnSv 
50 mSv 300 mSv 

ûuarter 80 mSv 380 mSv 
Year 150 mSv . 750 rnSi 

1. Monltor Contaminated 8. Thermal Neutron Exposure lncluded 
2. Conirol Monitor Exposed 9. Non-Uniform 
3. FauNy Holder A. Chip Misring 
5. Monitar Damaged B. Ultra Violet (U.V.) Exposure possible 
7. Non-Personal C. ûuestlonabie Exposure 

HEAD EXTREMITIES 

: (10) UnUSual occurrence indicated. 

. .  

NUMÉRo ' EXPLICATION (par le numéro der colonnu) DE 
Un numiro d'identification de dix chiffres dont les deux premiers indiquent la p4riode, les deux suivants, 
i'année et les six derniers. le numéro de serie du moniteur. 

Nom au complet et initiales (les surnoms sont abréger par an asterisque s'il y a pius de onze lettres). 

rastétisque indique que la personne est presentement active dans plus d'un gmupe. Les totaux sont 
cumu- iatlfs. 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) A moins d'indication contraire dans cette colonne, la première ligne des donnees indique la dose 
corporelle esiirnea et la seconds. la dOSe a la peau estirnee. Les autres doses esiimees seront indiquées 
dans cene colonne comme suit: HD / TT (dose a la tete). U T  2 (maln et bras gauches). EXT 3 (main et 
bras droits). WT 4 (Pied el jambe gauches). EXT 5 (pied ci jambe drnlts) et RDWLM (produit de filiation 
du-radon, niveau opérationel / mois). 

1 .. -. (5) Dose estimée à ia période courante [mSv). ,-, 
. l  N.B. 
i 0.1 mSv = 10 mRem Dose cumulative du trimestre awrant (rnSv). 

\ i * '0 indique moins que O 2 msv ' c... - --_ i Dose cumulative de i'année courante (mSv). 

(6) 

(7) 

(8) 

( 9 )  

Dose cumulative, a ce jour. obtenues des dossiers du 

CORPS PEALJ 
30 mSV - 
TETE EXTR~ M ITES 

ttimestre 80 mSv 380 mSv 
150 mSv 750 mSv année 

(10) honialies indiquees. 

:. Moniteur contamtné 
2. Moniteur de contrdle exposé 9. Moniteur sans uniformite 
3 ?orte-moniteur dé!eciueux -. A DTLégare 
5 .  Moniteur endommagé 
i ..!on pznonnei C. possible 

8. Exposition à des neutrons thernlques incluse 

B. Expositlon aux rayonnernenis uva.Vioie UV.) - .  

I 
O ;  

I 
I C l  

S I  
I 

l * 

! 
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The Physlcal Agents TLV Commlnee accepts the occupationai 
axposura guldance 01 the International Cornrnlsslon on RadlologiCal 
Protection (ICRP). lonlzing radiation inciudes partlcuiate radiation 
(e& alpha particles and beia pawes mlîîed lrom radIcaciive mata- 
dais, and neutrons from nuciear reacton and accelerators) and 
alsctrornagndc radhiion (e.0.. gamma mys emmed lrom radloac- 
tive materisir and X-rays lrom alectron accalsraiors and X-ray 
machines) Mil energy greater than 12.4 deciron-volts (eV), CorrE- 
spondlng tu wavelmpuis les Vian aupmximaleb 100 ramimeteers (nm). 

The guiding principla of radtaibn prohctlan is ia avoM al1 unnec- 
essary ex~~osures. ICRP has stabtished prlndpias of radiofoOical pm- 
Won.  ïin?se are: 

nte jusb'ficafion ola wufkpract(ce: No work praciice involvlng expo- 
sure to lonWng radiation shouM be adopted unlass it pduces suiii- 
dent bmsM to the wmsd indMduals or the Wiy to oftSet tha 
&triment tl causes. 
The optrmbdaOn of a work pract'm Ail radiaton exposures mus1 be 
kepf as low as reaooriably achlevable (ALARA), mnamic and social 
factors bcing taken into accouni 
The indivldual dose iimik The radiation dose Irom al1 relevant 
boums should not a x d  the prescribtd dose Ilmil In Table 1. 

The ouidelines in Table 1 are the dose lirnits reeommendad by 
ICRP for occupational exposures. The ALARA prlnclple is mrnmend- 
ed Io  keep the radiation doses and exposures as much beiow the 
quidelines as practlcable. 
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9 
3 
3 
53 
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3 
3 

TABLE 1. Guidelines for Expanire Io lunizlne Radialion 

Tvue of Exwsure DuSe LMLr 
E n d i v e  ùaw 
a) in any single year 50 mSv (millisiew7)" b .  Y,---- 

8 .  2 II.--.. 

1. J- 
5. O 

J. O 

b) avclaged over 5 years 

h u a i  Equivalenl Dosc to: 

20 mSv per y w  

a) lens of thceye 150mSu 
5M1 rnSv b) skin 

c )  hands nnd fnl 5 0 0  mSv 
Embry~Fms exposurcs once lhe 
prrgnancy is known - Monlbiy equivdcnt dose* 0.5 mSv 
Do.= IO the surfacc of women's 
ab3omen (lowm INnk) 

2 rnSv For the rernoinder 
of the pregnmy 
InOor Annual Limii on 
Inlnke IALI) 

Monlhs (WLWyear) 

intake of radiwiuclidc 

Radon Daughien 4 Working Level 

* IürnSv= 1 ieni 
S " r n ~ ~ i " ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ a ~ ~ ~ ~ c l ~ i n g ~ ~ r ~ r n ~ ~ u ~ ~ x  
nrmnmndcd by NCRP. 
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Gouvernement du Québec 
Minislère de l'Environnement 
Direction générale 
du milieu atmosphérique 

MOntréalJe 15 juillet 1986 

Ministère de l'Environnement 
Direction régionale du 
Saguenay-Lac-Stdean 
50 bod. Harvey 
Jonquière, Québec 

A l'attention de M. Roger Sirois, directeur régional 

Objet: Résultats des mesures du radon dans l'air des 
résidences dans la région de St-Honoré: phase II 

Monsieur le directeur, 

Suite aux mesures effehées dans le cadre de la phase II 
du programne de mesures du radon dans l'air des résidences de la ré- 
gion de St-Honoré, .veuillez trower dans ce c y i  suit les résultats 
de ces mesures et les conclusions s'y rapportant. 

Rappelons-nous que l'objectif de ce progr- visait à iden- 
tifier et localiser les zones habitées contenant des sols 2 taux d'é- 
m t i o n  de radon anomlement~él4 naturellement,dans le'but sur- 
tout de prévenir la contamination de l'air S'des niveaux innaceptables 
dans les futures résidences. Le programne prévoyait deux phases. 
.phase 1, dite exploratoire, devait 2 l'aide d'un nQnbre t r è s  limité 
de résidences échantillonnées voir,d'après certains indices obtenus 
à partir des mesures.s'i1 y avait ratière à aller plus loin dans le 
programne pour certaines zones 
plus éiaborée dans une deuxième phase i.e la phase II. 

parties dans trois zones i.e le rang Hotel de Ville, le rang St-Marc 
et deux rues dans la ville de St-Honoré. Xes résultats obtenus nous 
faisaient conclure qu'il y avait ratiëce à effectuer un échantillonna- 
ge plus élaboré des résidences situées dans le rang Hotel de Ville 
i.e 10 résidences(phase II) plutôt que 3 résidences(phase Il. De plus, 
il avait été convenu entre votre Direction et notre Service qu'il y 
aurait 10 résidences d'échantillonnées dans le rang St-Marc. 

M h  si les criees de sélection des résidences sont de- 
murés les 6mes  dans la phase II que ceux de la phase 1, la phase II 
diffère de la phase 1 sous trois aspects: 

poursuivaiit les mesures d'une façon 

Dans la phase 1, nous avions échantillonné 13 résidences ré- 

. . ./ 

2360. chemin Sainle-Foy 
Sainte-Foy (üuebec) G1V 4H2 
(418) 643-2266 



- D'abord, dans l a  phase 1, nous avons ut i l isé  un doshètre  de 
m o d è l e  B fabriqué par Terradex tandis que dans l a  phase II 
nous avons pr is  le d ë i e  SF plus récent que le  d è i e  B e t  
non disponible au début de l a  phase 1. Ce dernier modèle e s t  
moins influencé par l a  poussière, les fmées, etc. que l 'on 
trouve dans l e s  maisons, en les eqSchant au myen de sa m&- 
brane f i l t ran te  de se déposer sur l a  surface détectrice du 
dosimètre ce qui nous évite de sousévaluer les  concentrations 
du radon. 

- E n s u i t e ,  dans l a  phase II, les dosimètres ont été placés dans 
le sous-sol pendant 1 2  mis consécutifs plutôt que pendant 
l e s  5 mis froids (phase 1) p u r  nous permettre d'évaluer la 
dose d ' e x p s i t i o n  annuelle (m/an) des résidents aux dérivés 
du radon. 

- fifin,, sur chaque site sélectionné, nous avons installé t ro i s  
dosimètres au l ieu de deux, l ' u n  au rez-de-chaussée, l 'autre  
au sous-sol c m  dans l a  phase 1 e t  le troisième dans le sol 
à proximité de l a  maison pendant environ 5 mis ( ju in  à ccto- 
brel pour tenter d'établir  une relation quantitative entre 
l e s  niveaux de radon dans le sol e t  ceux dans les résidences. 

On trowera dans l'annexe 1 le s  renseignementç.de base con- 
cernant l a  phase II. 
de radon effectuées aux sous-sols e t  aux rez-de-chaussées, l e s  niveaux 
myens de travail  (W) e t  les doses d'exposition moyenne annuelle 
alpha pondérée correspondants en niveaux de travail-mis par année 
(NDl/an). D a n s  l e  présent rapport, l a  notion de dose d'exposition 
alpha est  principalement à l a  base de nos conclusions, contrairement 
5 l a  notion de concentration mimale ackissible. (m) ut i l i sée  pur  
tirer les conclusions dans l e  r a p p r t  (décembre 1983) re la t i f  aux 
résultats des mesures effectuées =dant l a  phase 1. 
de la  notion de dose d'exposition offre  à notre avis les avantages 
suivants par r a p p r t  à l a  notion de 0*1A: 

L'annexe II présente les  résultats des msures 

L'uti l isation 

- Permet  d ' ha lue r  un dose d 'expsi t ion.pndér& dans le temps 
pur mieux tenir compte de l a  réalité e t  des habitudes de 
vie des résidents concernés. Lors du calcul de la dose, 
dans l'annexe II, nous avons considéré que 2/3 du temps les 
gens vivaient en moyenne au R.C. e t  1/3 du temps au.S.S. 

- Permet d'évaluer le risque de mrtdité par cancer du pourrion 
en relation avec la dose d'.expsition alpha, s u r t o u t  suite à 
l a  publication en mi 1984 (postérieur au rapport de la phase 
1) des rapports no 77 e t  78 du Conseil national de protection 
contre les rayonnements (NCRP, Etat-unis). 

L'annexe III donne les valeurs des concentrations du radon 
dans le sol et autres détails  pertinents. 
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D a n s  notre rapport relatif aux mesures prises dans la phase 1, 
nous avions considéré la valeur de 7.0 picKuries par litre (facteur 
d'équilibre de 0.3) coiiaoe valeur-guide limite correspondant à une concen- 
tration miniale ahssible (CMA) myenne annuelle applicable à des exp- 
sitions continues au radon. 
publiée dans une brochure de la Ccmnission de contrôle de l'énergie ato- 
mique du Canada et valable pur les résidences où le sol contient des 
matériaux radiocontaminés résultant d'activités hurraines. Depuis lors, 
le Sous-canité fédéral-provincial pur la surveillance des rayommnts 
(Min. de la Santé nationale et du Bien-être social, O t t a w a )  a envisagé 
récermwit de proposer pur des expositions continues au radon une valeur- 
yuide myenne limite annuelle de 800 becquerels par mètre cube (B4/m3) 
soit 21.6 pCi/i (facteur d'Equilibre de 0.4) applicable uniquement aux 
résidences où l'air contient du radon originant naturellement d'un sol 
ne contenant aucun matériau radiocontaminé résultant d'activités humaines 
et au-delà de laquelle le SousTcmité suggère qu'on entreprenne une action 
correctrice p u r  abaisser les niveaux de radon. 
pond à un niveau de travail de 0.08 Wr annuel myen conduisant à une dose 
annuelle d'exposition alpha aux pounmns de 4.0 NIM. 
N Québec ni Ottawa n'a adopté une valeur-limite officielle, il nous a 
sablé acceptable de tirercertaines de nos conclusions en considérant 
la dose limite d'exposition de 4.0 NIM/an. 

Il s'agissait d'une valeur non officielle 4 

Cette valeur-quide corres- 

Cornne actuellement 

PESJLTATS: 

D a n s  l'annexe II, nous avons calculé, à partir des concentrations 
myennes mesurées de radon, le hT myen pur le S.S. et le R.C. de chaque 
résidence échantillonnée ainsi que la dose d'exposition myenne annuelle 
alpha pondérée (WlM/an). 
facteur d'équilibre (F.E.) de 0.5 que Terradex considère lors de l'étalon- 
nage des dosimètres, ce qui signifie que 4 pci de radon par litre d'air 
à un F.E = 0.5 correspnd à 0.02 Wr et une dose d'exposition alpha annuelle 
de 1.0 NIM (i.e. 0.02NT x 50 Mois de mineur). 

Nous avons dû prencke lors de ces calculs le 

Nous avons jugé irprtant de calculer la dose d'exposition en 
tenant canpte que les résidents répartissent leur temps entre le S.S. et 
le R.C.: nous avons a s d  1/3 année au S.S. et 2/3 année au R.C. Voici 
un ample de calcul de la dose d'exposition alpha pndérée dans le temps 
à partir des mesures des dosimètres no 322767 et 8 (voir annexe II): 

- Connées: 1. Concentrations du radon: 0.60 pCi/l au S.S. 
0.15 pCi/i au R.C. (F.E. = 0.5) 

Or, 4 pCi/l à F.E. = 0.5 donne une dose d'exposition de 

En s-, nous avons 0.25 (N?M/an)/(pCi/l) pur F.F=O.~ 

2. 
1.0 NIM/an. 
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- Calcul  de la dose pondérée: 

.L 

coNcLus1o?Js: 

1. Toutes les doses d'exposition annuelles mqyennes pondérées sont in- 
inférieures à 4. O NIpl/an pur chaque résidence échantillonn&. 

2.  La myenne des doses pondérées pour les vingt résidencestst de 0.3'1 
NIM/an, la dose m h l e  étant de 1.70. Toutes les autres ont une 
valeur inférieure à 1.0 NIM/an. 75 % sont uiférieures à 0.5 NIM/an. 

3. A notre avis, aucune action correctrice ne devrait être entreprise. 
4. Nous jugeons que, d'après les doses d'exposition en cause, il n'y a pas 

lieu de poursuivre les mesures de radon dans les résidences de la ré- 
gion de St-Honoré. 

5. Quant aux mesures de radon effectuées dans le sol, il nous a été h p s -  
sible d'établir une corrélation entre la concentration du radon dans le 
sol et celle dans le sous-sol des résidences. Cependant, nous nous çarmes 
permis d'établir sur une base d'ordre de grandeur seulement en partant 
de la moyenne des concentrations de radon msurées dans le sol un fac- 
teur de conversion d'une concentration de radon e s u r é e  dans le sol 
en une dose d'exposition annuelle pondérée valable seulement pur la 
technique utilisée ici pdant la phase II. Voici ces facteurs: 

- Rang Hotel 
de ville : 5.9 10-~ wan 

pci/i 

Ces facteurs peuvent être utilisés pour évaluer très grossièrerrwt le 
potentiel de contamination naturel du sol d'un terrain(n0n difié 
par des nntériaux radiocontaminés résultant d'activités humaines) de- 
vant smir de site pur la ccolstruction d'une future mison. Aulsi, à 
titre d'exemple, si la concentration du radon dans le sol mesurée à 
l'emplacerri-nt désigné de la future mison dans le rang St-Marc selon la 
ted-inique u t i l i s é e  dans la phase II est de 100 pCi/i, nous pourrions 
considérer que l'ordre de grandeur de la dose annuelle pondérée(l/3 an 
au S.S et 2/3 an au R.C) reçue par le futur résident de cette mison 
serait de: 

Avant de terminer, 
Direction générale représentée en l'cccurence par M. Jean-A. Roy, direc- 
teur général, relativement au m d a t  que la Loi sur la qualité de l'en- 
vironnement nous confère dans le contexte du radon et de ses dérivgs 
dans les résidences. Cette prise de psition fait suite à une rencontre 
avec & 53-37 

j'aimerais vous faire part de la psition de notre 

notre Service juridique OU il a établi que 
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1. L'environnement tel que défini dans l a  Loi n'incluait pas 
l'air à l ' in tér ieur  des habitations. 

2. Les effets m i f s  s u r  l a  santé des résidents,du radon et  de 
ses dérivés a insi  que le choix de valeurs jugées acceptables 
ou non en termes de risques pour leur santé tQnbent sous le 
mdat d'organiSmeS c@t&ts en matière de protection de l a  
santé publique c m  les DSC. 

p u t  être tenu responsable. 

les niveaux de radon dans l e s  résidences serait un genre d'en- 
g m t  de notre Ministère à intervenir à l ' intérieur 'des rési- 
dences, donc o u t r e s e r a i t  son mandatLe ministère peut ce- 
pendant référer les résidents qui l e  d m d e n t  à. des firmes 
c&tentes çpécialis&s dans ce type de travail. Il est 
bien connu qu'il n'existe pas de méthode passe-partout pour 
abaisser les niveaux de radon dans les résidences. On pro- 
cède cas par cas e t  les coûts rattachés à ce genre .de t ravai l  
sont souvent onéreux pour l e  résident-et les résultats escanptés 
décevants. 

3. Il s ' ag i t  d'un ph&& purement naturel dont personne ne 

4. Recanmander ou suggérer des mesuresarrectives pour abaisser ' 

5. Le Ministère a l a  responsabilité de mettre au courant les or- 
ganiçmes cm@tents des résultats de mesures qui indiquent 
des situations présentant des risques pour la santé publique. 

6 .  Toute information ou donnée relat ive à un résident ÇUT le ra- 
don doit être gardée confidentielle s i  sa divulgation peut l u i  
créer un préjudice(ex. dévaluation de sa résidence,etc.) 

hterminan ' t, je vous mentionne que certains résidents ont d- 
festé le désir de reçevoir les résultats des mesures que nous avons e f f e u -  
ées dans leur  résidence.11 seraitopportun, à m n  avis, que ces résultats 
leur soient transmis â titre confidentiel. Quant aux autres personnes in- 
téressées inàirectmen > t telles les municipalités, le DSC,etc . ,  votre Direc- 
tion oil notre Division pourra les infonwr des conclusions -entes. 
Nous laissans la chose à votre discrétion. 

nique et mtériei que votre direction nous a fourni. mus awnç très ap- 
précié la grande collaboration e t  l'intérêt que vous nous avez mifestés 
en particulier celle de Roland Tranblay e t  Richard Bonneau. 

Il nous f a i t  grandement plaisir de vous remercier du support tech- 

Veuil lez ,mnsieur  le D i r e c t e u r ,  accepter nos sentiments les piuç 
sincères, 

Tél. : (514)473-1979 

Paul-Ernile Carrike,  ing. M.Sc.A 
Division de l a  radioprotection, 
5199 est, rue Sherbrooke, suite 3860 
Montréal, Qué. 
H1T 3x9 

. .  

. .. 



S t-Honoré-deGicoutimi 

Ienseignements de base sur 
l a  phase 2 du prcgranm de mesures 

du radon dans l ' a i r  de misons privées 

1. N d r e  total de misons échantillonnées: 20 

2. Norr33re total de d o s S t r e ç  installés: 
- AU reZ-de-chausS& (R.C.): 20 - AU SO~-sol (S.S.): 20 
- Dans le soi (S): 20 

3. Appareillage de msure (dosimetre): - Dosim5tre p u r  radon 
- Marque: 
- Modèle: SF (avec rrrmbrane filtrante) 
- Sensibilité: 4.0 (pCi / l )  - mis 

Terradex Corporation, Californie, E.U. 

4 .  Installation des dosMtres:  
- A u  rez-de-chaussée: 5, 6 e t  7 novembre 1984 
- Au sous-sol: 5, 6 et 7 novembre 1984 
-Dans le sol: $riode du 27 m i  1985 au 1 2  juin 1985 inclus. 

5. P r é l h m t  des d o s S t r e s :  
- A U  rez-de-chaussée: 
- A u  sous-sol: 
-Dans le sol: 

péride du 30 octobre 1985 au 2 novembre 1985 inclus. 
période du 30 cctobre 1985 au 2 novembre 1985 inclus. 
&iode du 30 octobre 1985 au 2 novembre 1985 inclus. 

6. Période d'intégration des dosMtres:  - Au rez-de-chaussée: 1 2  mis 
- Au ms-sol: 1 2  mis 
- Dans le sol: 5 mis 

7. R é s u l t a t s :  concentration du radon 
-Obtenues à partir des analyses des dosimètres f a i t e s  par Terradex en 

-Exprimées en p i c d i r i e  par litre. 
Californie 
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AhXEXE II 

R é s u l t a t s  d e s  msures de radm prov-ant na ture l lement  du sol e f f ec tuées  dans 
l ' a i r  d e  certaines NiSon5 d e  l a  r@ion de St-Honoré-de-OlicoutM (Phase II) 

N a I l  
i t é léphone  1 E n d m i t  

Dose 
d'exposition 

moyenne 

Concentrat ion moyenne du radon mesuré ( ~ q / r n '  1 (1) 
e t  valeur du NI noyen correspondant 

(où radon (du 5/11/84 au  2/11/85) (du 5/11/84 au  2/11/85) annuel le  alpha 
No %In' NT No W m '  NT pondérée i 21 ,  

N d r O  
c iv ique  Sous-sol 1S.S.)  Rez-de-chaussée (R.C.) 

ITeSurél 
Rmarcpes 

m g  
Hôtel de  V i l l e  

Saint-HoMré 
G W  IL0 

..... . dosim. (pci / l l  "y en dosim. (pci/l) moy en ( rn /an)  ' 

322788 79 ,2  0.011 322787 i 7 , 4  0.002 0.25 Bungalow (1983) 
(2.14) 10.47) S.S. non f i n i  fer& 

Chauffaqe éiectr. (P..C e t  S . S )  

1 5554 j 322790 

322792 

Bungalow (1977) 

Chauf. électr. e t  au  b o i s  

42,5 O.OC6 322789 46.2 0.006 0.29 
(1.151 11.25) S.S. fermé f i n i  aux 3/4 

164,3 0.022 322791 81,8 0.011 0.74 Bungalow (-1977) 
( 4 . 4 4 )  (2.211 Ç.S. non fermé non fini. 

R.C. e t  S.S. é l e c t r i q u e s  
l 1 322794 1 55,9 1 0.007 1 3227-3 1 15,5 1 0.002 1 0.19 1 Cottage (1979) 

(1.51) (0.42) Ç.S. non f i n i  fermé. Chauf. 

322798 

I I I l I l l l R.C. e t  S.S. au bois e t  éïect. 
I 

Chauf. éiectrisue (R.C e t  s . 3  

594,9 0.080 322797 93.6 0.013 1.70 Cot tage  (1983) 
, (2.53) S.S. non f i n i  fermé (16.08) 

chauf. éïect. [R.c. e t  Ç.S.I 

1322796 [ 225,3 1 0.030 1 322795 I 7 5 , l  1 0.010 1 0.86 1 Bungalow (-1973) 
(6.09) (2.031 S.S. demi f i n i  fermé 

322800 1 1 2 , l l  0.015 1 1 1 (3.031 1 3.3-q Bungalow (1977) 
S.S. fermé ( f i n i ? ) .  a iauf faoe  

322799 63,3 0.008 0.52 
(1.71) 

Notes: (1) 1 Becquerel = 1 84 = 1 désint€qration radioactive par secode; il s'agit de  l ' u n i t é  de mswe d ' a c t i v i t é  r a d i o a c t i v e  adopté dans le s y s t h  
international et u t i l i ç é e  d e  p l u s  en p l u s  au  l i e u  du Cur ie  dans le  systàne classisue 11 iici/li = (37 W/m' 1 .  ~. 

(2)  Pondérat ion considér&: (2/3) an au R.C. e t  i1 /3)  an au S.S. 

.. ,. . .  . . ., . ,  . .  , ., ; .,:: . .. ,., . .  ' ,:. . . .,: ' ... . . .  
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Résultats des Ilesures de radon provenant naturellemnt du 501 effectuées dans 
l’air de certaines misons de la reion de St-Honorédeaicoutimi (Phase III 

Fndroi t 

Concentration moyenne du radon msur6 (Eq‘m’) (1) Dose 
d‘exposition N d r o  et valeur du EPT moyen correspondant 

N a 0  civique SoUs-Ml (S.S.1 Rez4e-cbussée (R.c.) moyenne 
(où radon (du 5/11/84 au 2/11/85) (du 5/11/84 au 2/11/85) muelle alpha Remarques (téléphone) 

iieSUr6l NO W m ’  NT Nu W m ’  NT ~ pxdérée ( 2  ) 
dosim. (pci/li nvy ën dosim. (pCi/l) nvy en (NIM/an) 

-9 
Hôtel de Ville 
Saint-Honoré 
G W  1u) 

Il 

( 1  !. 

- Li 
( - . .  1 

- i! 

Aucun dosiipetre dans la mison 

%tes: (1) 

( 2 )  Funderation consid€rée: 

1 Becquerel = 1 E!q = 1 désintégration radioactive par seccnde; il s‘agit de l’unité de m m e  d‘activité radioactive adopté dans le système 
international et utilisée de plus en plus au lieu du Curie dans le systèrri classique (1 pci/l) = (37 ~ q / m ’ )  

(2/3) an au R.C et (1/3) am au S.S. 





mdroi t  

Chemin 
Saint-Marc 

Canton 
T r d l a y  

G7H 582 

mmEE II 

S s u l t a t s  des msures de radon provenant naturellerient du sol effectuées dans 
l ’a i r  de certaines misons de l a  region de St-tionor6-deCriicoutimi (Phase II) 

I I l  
Notes: (1) 

( 2 )  Pcndération considérée: (2 /3 )  an au R.C. et (1/3) an au S.S. 

1 Becquerel = lBq = 1 d€sint@ration radioactive par seconde: il s ’ag i t  de l ’uni té  de msure d’act ivi té  radioactive adopté dans le systèm in- 
ternational et  u t i l i sée  de plus en plus au l ieu  du Curie dans le  s y s t h  classique (1 gi/l) = (37 Eq/m’ ) .  
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No 
dosim. 

322815 

Radon Dose d'exposition 

sol annuelle alpha 
Bgf ma Ç.S. R.C. 

dans le nwyenne Remarques 

IKi/l) (Wan) ( W a n l  . .  

906 
e4,50) 055 o. 10 DosimEtre üans l 'eau; 

çol argileux - 
2409 

322811 [ 65,12) 

1 

0 3  o. 30 Terre for te  sous maison 

322818 I[d%) 1 0.75 1 0.40 1 Sol rocheux sous mison 

322808 

322816 

322810 

322807 

. , ., , ..~ . .. , . ,..,.. ., ,. , . .  . . ,  . ,  . . .  

4490 
p21,57) 1 JO o. 55 DosimEtre jeté au fond 

du trou; t e r ra in  rocheux 

1731 
(46 ,78)  035 O, 10 Dosimètre dans l 'eau;  

terre fo r t e  sous mison 

5154 
(l39.29) L 5 O. 50 Sol raheux sous maison 

2168 
[ 58.60) 4 .O O, 65 Sol raheux sous mison 



;L~'KLxE IIi -- 
Résultats des w s u r e s  de rodm dans le sol 

effectuees dans la rcqion de St-:ionoré de Chicoutimi 

)ose d'evposit icn 
myeme 

m a e l l e  aloha 
S.S. R.C. 

ihm/ani iNIM/an) 

0.25 O. 30 
I 

._ 

-- 
Warq.i:s 

. .  

sol rocheux sous maison 

- .  

322823 , 

322817 

; 322825 

2349 
(63.49) 

5823 
(157.39) 

1183 
(31.93) 

O. 25 

- 

o. 10 sol rocheux sous maison 

- sol rocheux sous m i s o n  



NO 
dosim. 

-. 

3; - 

Radon Dose d'expOsition 
dans le moyenne Remarques 

M1 annuelle alpha 

i-Ki/li (hm/ani iWanl 

(181.07) 0.15 0.05 Terre f o r t e  et argile 

W m '  S.S. R.C. 

. .  
6697 

sous la maison 

322822 
2044 
(55.25) 0.70 0.65 Terre forte et argile 

mus la maison 

322824 

sous la maison 

1375 
[37.17) 0.05 0.05 Terre forte et argile 

sous la mison 

322819 
2416 
(65.31) 0.45 0.25 Argile sous ia mison 

322820 
2083 

156.32) 0.30 O. 30 Terre f o r t e  et amile 

322814 
2819 
(76.20) 0.10 0.05 Terre f o r t e  sous la 

maison 



&WmE 1x1 

Résultats des mesures de radon dans l e  sol 
effectuées dans la reglon de St-Honoré de Chicoutimi 

chahin St-MaTC 

Remrques 

et sable sous l a  

Sable sous l a  mison 
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.., L u i r e ~ i o n  regiuiinic .* du Saguenay - Lac-SaintJean 

Jonquière, le 2 septembre 1986 

Département de santé comnunautaire 
Hôpital de Chicoutimi' inc. 
305, rue St-Vallier 
Chicoutimi (guébec) 
G7H 5H6 

3950. boul. Harvey 
Jonquiere G7X 8L6 

À l'attention de w-. 53-s4 
Objet: Résultats des analyses de radon St-Honoré . .  

et Canton Tremblay 

Monsieur, 

Nous vous transmettons ci-joint le rapport d'expertise con- 
cernant les mesures de radon dans l'air de certaines résidences à 
St-Honoré et Canton Tremblay. 

Corne vous pouvez le constater, le rayonnement à l'inté- 
rieur des résidences se situe au-dessous des normes canadiennes 
actuelles et n'apparaît pas constituer.de probl'mes. 

Le ministère met donc fin à ce programne. N'hésitez pas i 
nous contacter pour obtenir des informations additionnelles. . 

Veuillez agréer, Monsieur, 'l'expression de mes meilleurs 
sentiments . . . .:_ .. . . ... . 

.. . .:.. 
-. .~ . .  ... i : .  

. .  . . .  . . 
- . -  

Le directeur régional d u  
Saguenay - .Lac-Saint-Jean 
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ANNExrE 6B 

ARTICLE DE JOURNAL LE QUOTIDIEN 10 SEPTEMBRE 1986 

<< SAINT-HONORÉ ET CANTON TREMBLAY LES ÉMANATIONS DE RADON 

IKFlkIEURES AUX NORMES )) 

91 



1 Les émanations de radon 
. . .  . .  

SAINT-HONORE (SB) - Les . tion d u  MENVIQ, soit 800 bec- dangers pour les cïtoyens des 
citoyens de Saint-Honoré e t .  querels par mètre cube. deux localités. Les spécia-. 
de Canton Trernblay n'ont Al'intérieurd'uncommuni- . listes ont ainsi suggérédefer- 
rien à craindre face aux éma- qué  d e  presse,  J e a n  Bou- mer le programme de  surveil- 
nations radioactives de gaz chard. du.service des commu- lance. 
qu'est l e  radon. Les analyses nications à la direction regio- .L'objectif du ministère vi- 
du ministère de l'Environne- na1e;a précisé que l e  .pro- sait à identifier et A localiser 
ment révèlent que les relevés gramme de  surveillance .de les zones habitées contenant 
sont inférieurs A la-norme ac- l.'air, produit depuis cinq ans, des sols àtaux d'émanation de 
ceptabie recommandée par la  ' a  permis aux spécialistes de' .radon anormalement élevé. 
division de  l a  Radioprotec- conclure qu'il n'y avait pas de  Pendant un an, nous avons 

. .  installé des dosimètres, petits 
appareils de  détections du ra- 

: ,  manations d e  radon é ta i t  

ser les nbrmes .à la suite de  

ment.. r e p r e n d  R o l l a n d  
. .  . , .' Tremblay. d u  MENVIQ, en 

, ajoutant que le radon pro- 
vient de  la  décroissance natu- 
r e l l e  radioactive d e  I'ura- 
nium. 
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